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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Administration centrale
Comité technique paritaire
Ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 16 juin 2010 portant modification de l’arrêté du 26 avril 2010 portant nomination des
membres du comité technique paritaire ministériel du ministère du travail, de la solidarité et
de la fonction publique compétent pour les services du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle.

NOR : MTSO1081087A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de la solidaritée et de la fonction publique,
Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires ;
Vu l’arrêté du 26 avril 2010 portant nomination des membres du comité technique paritaire ministériel du

ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique compétent pour les services du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle, modifié,

Arrête :

Article 1er

Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 26 avril 2010 susvisé sont modifiées comme suit :

En tant que membre titulaire :
Mme Nathalie MARTHIEN, chef de service, adjointe au directeur de l’administration générale et de la moderni-

sation des services, est nommée en remplacement de Mme Isabelle MOURES.

Article 2

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 26 avril 2010 susvisé sont modifiées comme suit :

Syndicat FO

En tant que membre suppléant :
M. Francis PREVOST, direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et

de l’emploi de Nord-Pas-de-Calais, est nommé en remplacement de M. Christian DUCOURANT.

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction
publique.

Fait à Paris, le 16 juin 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services :
Le chef de la mission

des relations sociales et des statuts,
J. ELISSABIDE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Décentralisation
Nomination
Service déconcentré du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 25 juin 2010 portant nomination de secrétaires généraux au sein des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

NOR : MTSO1013343A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 
Vu la loi no 83-864 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action

des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régio-

nales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu l’avis de vacance d’emplois diffusé par note de service du 12 février 2010 ;
Vu les avis des directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l’emploi concernés ;
Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps de l’inspection du tra-

vail lors de sa séance du 4 mai 2010 ;
Vu les avis du secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales et du secrétaire général du minis-

tère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la réforme
de l’État, 

Arrête :

Article 1er

Sont nommés secrétaires généraux au sein des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi à compter du 1er juillet 2010 les fonctionnaires dont les noms suivent :

Aquitaine : Thierry NAUDOU.
Auvergne : Yves CHADEYRAS.
Bourgogne : Bernadette VIENNOT.
Centre : Lucien RENUCCI.
Champagne-Ardenne : Patrice TRIQUET.
Corse : Denis CONSTANT.
Franche-Comté : Michel FRIBOURG.
Limousin : Chantal BOST-RENAULT.
Lorraine : Marc NICAISE.
Midi-Pyrénées : Marc DUFAU.
Basse-Normandie : Johann GOURDIN.
Pays de la Loire : Georges LE NOUVEL.
Picardie : Marc PILLOT.
Poitou-Charentes : Thierry MICHAUX.

Article 2

Les intéressés sont nommés pour une durée de cinq années à l’exception de ceux relevant des paragraphes ci-
dessous.

Les agents qui occupaient précédemment un emploi dans la même résidence depuis cinq ans ou plus sont nom-
més pour une durée de trois années.
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Les agents qui occupaient précédemment un emploi dans la même résidence depuis plus de quatre ans et moins
de cinq ans sont nommés pour une durée de quatre années.

Article 3

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction
publique.

Fait à Paris, le 25 juin 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
L. ALLAIRE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Administration centrale
Comité technique paritaire
Ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 29 juin 2010 portant modification de l’arrêté de nomination des membres du comité
technique paritaire central à l’administration centrale du ministère du travail, de la solidarité
et de la fonction publique et compétent pour les services du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle

NOR : MTSO1081088A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’État,
notamment ses articles 12 et 15 ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires, notamment ses
articles 8 et 11 ;

Vu le décret no 90-665 du 30 juillet 1990 relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministère de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté du 23 février 1996 portant création d’un comité technique paritaire central à l’administration cen-
trale du ministère du travail et des affaires sociales et compétent pour les services du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 2004 établissant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des repré-
sentants au comité technique paritaire central à l’administration centrale du ministère de l’emploi et de la solida-
rité et compétent pour les services du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et fixant le nombre de
sièges attribués à chacune d’elles ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2005 modifié portant nomination des membres du comité technique paritaire central du
ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale,

Arrête :

Article 1er

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 17 mai 2005 susvisé sont modifiées comme suit :

Syndicat CFDT

Membres titulaires
M. ASTOIN Christophe, direction de l’administration générale et de la modernisation des services, en remplace-

ment de M. Gilles DIOT.

Membres suppléants
Mme CHOMEL Marie-Soline, direction générale du travail, en remplacement de Mme Marie-Thérèse 

MERGIRIE.

Article 2
Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction
publique.

Fait à Paris, le 29 juin 2010.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’administration générale
et de la modernisation des services,

L. ALLAIRE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Décentralisation
Nomination
Service déconcentré du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 30 juin 2010 portant nomination de responsables de pôle et d’unité territoriale au
sein des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi

NOR : MTSO1013344A

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, de la solidarité et de la fonc-
tion publique, 

Vu la loi no 83-864 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régio-
nales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu les avis des directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi concernés ;

Vu l’avis de vacance d’emplois diffusé par note de service du 2 avril 2010 ;
Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps de l’inspection du tra-

vail lors de sa séance du 4 mai 2010, 

Arrêtent :

Article 1er

Sont nommés responsables de pôle et d’unité territoriale les fonctionnaires dont les noms suivent :

Centre

Responsable du pôle entreprises, emploi et économie : Jérôme MIGNE.
Responsable de l’unité territoriale d’Eure-et-Loir : Édouard INES.
Responsable de l’unité territoriale de Loir-et-Cher : Dorine GARDIN.

Franche-Comté

Responsable du pôle politique du travail : Christian JEANTELET.

Limousin

Responsable du pôle politique du travail : Marc FERRAND.
Responsable de l’unité territoriale de la Haute-Vienne : Philippe BLOT.

Picardie

Responsable de l’unité territoriale de l’Aisne : Francis-Henri PREVOST.

Poitou-Charentes

Responsable de l’unité territoriale de la Charente : Hachmi HAMDAOUI.

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Responsable de l’unité territoriale des Hautes-Alpes : Jacques COLOMINES.
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Article 2

Les intéressés sont nommés pour une durée de cinq années, à l’exception de ceux relevant des paragraphes ci-
dessous.

Les agents qui occupaient précédemment un emploi dans la même résidence depuis cinq ans ou plus sont nom-
més pour une durée de trois années.

Les agents qui occupaient précédemment un emploi dans la même résidence depuis plus de quatre ans et moins
de cinq ans sont nommés pour une durée de quatre années.

Article 3

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, de la solidarité et de la fonc-
tion publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Bul-
letins officiels du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique et du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi.

Fait à Paris, le 30 juin 2010.

Le ministre du travail,
de la solidarité et de la fonction publique,

ÉRIC WOERTH

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Contribution solidarité
Fonds de solidarité

Fonds de solidarité

Circulaire no 1-2010 du 8 juillet 2010 relative au relèvement, à compter du 1er juillet 2010, du seuil
d’assujettissement à la contribution de solidarité de 1 % instituée par la loi no 82-939 du
4 novembre 1982 codifiée

NOR : MTSO1081089C

(Texte non paru au Journal officiel)

Le décret no 2010-761 du 7 juillet 2010 porte majoration, à compter du 1er juillet 2010, de la rémunération des
personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics
d’hospitalisation (JO du 8 juillet 2010).

En conséquence, la valeur mensuelle du seuil d’assujettissement prévu par l’article R. 5423-52 du nouveau code
du travail (ancien article 4, alinéa 1, de la loi no 82-939 du 4 novembre 1982, codifiée, relative à la contribution
de solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi) s’établissant sur la base de l’indice brut 296, correspon-
dant à l’indice majoré 292, est portée à 1 352,04 € à compter du 1er juillet 2010.

Le fonds de solidarité vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente circulaire.

Pour le directeur du fonds de solidarité
et par délégation :

L’adjointe au directeur,
B. WINNAER

Tableau des valeurs du seuil et du plafond de la contribution de solidarité
de 1 % pour 2009 et 2010

VALEURS DU SEUIL D’ASSUJETTISSEMENT
à la contribution

VALEURS DU PLAFOND DE L’ASSIETTE
de la contribution (4 fois le plafond de la sécurité sociale)

PÉRIODES
à compter

du 1er

SEUIL
mensuel

(en euros)
TEXTES JO PÉRIODES

PLAFOND
mensuel

(en euros)

PLAFOND
annuel

et semestriel
(en euros)

DÉCRET
(ou arrêté)

portant fixation
du plafond

de la
sécurité sociale

JO

Juillet 2009 1 341,29 Décret
no 2009-824

du 3 juillet 2009

4 juillet 2009

1er et 2e

semestres
2009

11 436
137 232

et
68 616

Décret
no 2008-1394

du 19 décembre
2008

24 décembre
2008

Octobre 2009 1 345,31 Décret
no 2009-1158

du 30 septembre
2009

1er octobre 2009

Juillet 2010 1 352,04 Décret
no 2010-761

du 7 juillet 2010

8 juillet 2010 1er et 2e

semestres 2010
11 540 138 480

et
69 240

Arrêté
du 18 novembre

2009

26 novembre
2009
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 juin 2010

Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance no 2010-686 du 24 juin 2010 portant
extension et adaptation dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin
et Saint-Pierre-et-Miquelon de la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu
de solidarité active et réformant les politiques d’insertion

NOR : IOCX1013964P

Monsieur le Président de la République,
La loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active (RSA) et réformant les

politiques d’insertion a prévu, dans son article 29, une entrée en vigueur au plus tard le 1er janvier 2011 dans les
départements d’outre-mer et les collectivités territoriales de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-
et-Miquelon.

Par ailleurs, elle a autorisé le Gouvernement, sur la base de l’article 38 de la Constitution, à prendre par ordon-
nances les mesures d’adaptation nécessaires à l’application de la loi précitée après consultation de l’ensemble des
collectivités concernées.

Ces mesures d’adaptation doivent être prises avant le 30 juin 2010.
Tel est l’objet de la présente ordonnance qui prévoit :
– dans un titre Ier, les dispositions spécifiques à ces collectivités modifiant le code de l’action sociale et des

familles et consacrées au RSA dont l’économie du dispositif reste identique à celui en vigueur en métropole ;
– dans un titre II, celles modifiant le code du travail intéressant l’application du contrat unique d’insertion

(CUI) et la suppression de dispositifs spécifiques à l’outre-mer devenus inutiles ;
– et, dans un titre III, les autres adaptations et mesures transitoires permettant au RSA et au CUI de trouver

effet localement.
Le titre Ier se divise en trois articles, le premier prévoyant les adaptations spécifiques aux départements d’outre-

mer, le deuxième celles intéressant Saint-Pierre-et-Miquelon et le troisième celles nécessaires à Saint-Barthélemy
et Saint-Martin.

Ainsi, l’article 1er de la présente ordonnance modifie le chapitre II du titre II du livre V du code de l’action
sociale et des familles pour transformer ce chapitre consacré au revenu minimum d’insertion (RMI) dans les
départements d’outre-mer en chapitre relatif au revenu de solidarité active. Il réorganise les relations entre le
conseil général et l’agence d’insertion, établissement public départemental en charge des politiques d’insertion et
spécifique aux départements d’outre-mer.

Outre le remplacement systématique du renvoi au RMI par celui du renvoi au RSA et la suppression de disposi-
tions devenues obsolètes, l’article 1er reprend la définition des compétences des agences d’insertion pour les faire
correspondre avec le dispositif métropolitain du RSA :

– les compétences en matière de décisions individuelles concernant le RSA sont exercées par l’agence d’inser-
tion, comme auparavant celles concernant le RMI ;

– il en est de même pour les contrats d’engagements réciproques des bénéficiaires du RSA orientés sociale-
ment, qui correspondent aux anciens contrats d’insertion ;

– l’agence d’insertion met en œuvre le programme départemental d’insertion, à l’élaboration duquel elle
concourt, et est associée à l’élaboration du pacte territorial d’insertion, nouvelle convention instituée par la loi
du 1er décembre 2008 précitée, et participe à sa mise en œuvre. En conséquence, le conseil d’administration
de l’agence ne délibère plus sur le programme départemental d’insertion (V) et le comité d’orientation n’est
donc plus consulté sur l’élaboration du programme départemental d’insertion (VI) ;

– elle conclut, comme auparavant, des contrats d’insertion par l’activité avec les bénéficiaires du RSA et établit
le programme annuel de tâches d’utilité sociale auxquelles les titulaires de ces contrats sont affectés (II).

Cet article 1er permet enfin au conseil général de reprendre tout ou partie des compétences précédemment dévo-
lues à l’agence si tel est son souhait, sous réserve du reclassement des agents de ces établissements publics dépar-
tementaux (III).

Par souci de cohérence avec le statut départemental des agences, les représentants de l’Etat ne sont plus
membres du conseil d’administration (IV).

L’agence devient désormais partie à la convention d’orientation des bénéficiaires du revenu de solidarité active
passée par le conseil général avec les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle (VII).
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Le régime juridique des contrats d’insertion par l’activité est adapté aux nouvelles dispositions du code du tra-
vail (VIII).

Les dispositions relatives au suivi statistique sont adaptées à l’existence des agences d’insertion (XII).
Le chapitre II du titre II du livre V du code de l’action sociale et des familles prévoit également un dispositif

spécifique outre-mer : le revenu de solidarité qui est aménagé pour tenir compte de l’entrée en vigueur du
RSA (XIII).

Le président du conseil général peut déléguer à l’agence d’insertion ses compétences concernant la convention
individuelle du contrat unique d’insertion pour les bénéficiaires du RSA (XVI).

L’article 2 intéresse Saint-Pierre-et-Miquelon. Il complète la grille de lecture figurant déjà dans le code de
l’action sociale et des familles, prévoit l’intervention de la caisse de prévoyance sociale de la collectivité en lieu et
place de la caisse d’allocations familiales et reprend quelques dispositions d’adaptation pour l’application du
revenu de solidarité active à cette collectivité.

L’article 3, qui touche Saint-Barthélemy et Saint-Martin, reprend quelques dispositions d’adaptation pour
l’application du revenu de solidarité active dans chacune de ces deux collectivités.

Le titre II prévoit les modifications du régime métropolitain qui sont insérées dans le code du travail.
L’article 4 supprime les dispositions du code du travail intéressant le contrat d’avenir en les remplaçant par

celles spécifiques à l’application du contrat unique d’insertion dans les départements d’outre-mer, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Ces adaptations consistent à remplacer dans ces collectivités le contrat initiative emploi par le contrat d’accès à
l’emploi déjà en vigueur dans ces collectivités.

Ainsi, l’article 4 réécrit les dispositions de l’article L. 5134-19-3 en ce sens et supprime dans les articles du
code du travail intéressant le contrat unique d’insertion toutes les références aux articles visant le contrat initiative
emploi avant de prévoir la non-application des dispositions relatives au contrat initiative emploi dans les collecti-
vités susmentionnées.

L’article 5 modifie les dispositions du code du travail relatives au contrat d’accès à l’emploi pour les enrichir
de nouvelles mesures inspirées de celles du contrat initiative emploi afin d’exhausser ce contrat au niveau de son
homologue métropolitain.

L’article 6 supprime l’allocation de retour à l’activité, dispositif spécifique devenu inutile avec l’introduction
du revenu de solidarité active dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le titre III introduit les départements d’outre-mer et les collectivités territoriales de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon des dispositions transitoires et diverses ou adaptent celles qui figurent déjà
dans la loi du 1er décembre 2008 précitée.

L’article 7 modifie les articles 7, 12, 28 et 31 de la loi précitée et la complète par trois nouveaux articles
(articles 33 à 35).

L’article 33 de la loi permet aux personnes bénéficiant du revenu de solidarité sans avoir atteint l’âge de cin-
quante-cinq ans avant le 1er janvier 2011 de continuer à en bénéficier s’ils remplissent les autres conditions pré-
vues par la loi. Il prévoit également que la durée pendant laquelle une personne a bénéficié du RMI ou de la
prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles avant l’intervention
de l’ordonnance est prise en compte pour le calcul de la durée de deux ans nécessaire pour pouvoir prétendre au
revenu de solidarité.

L’article 34 de la loi permet également aux personnes bénéficiant de l’allocation de retour à l’activité d’en
bénéficier, jusqu’à échéance, sous réserve de continuer à remplir les conditions fixées antérieurement.

L’article 35 de la loi introduit par l’ordonnance adapte certaines dispositions de la loi aux départements et col-
lectivités d’outre-mer concernées, en modifiant les dates de leur entrée en vigueur pour les faire correspondre avec
la date d’application de l’ordonnance au 1er janvier 2011. Les dispositions spécifiques de l’article 7 de la loi rela-
tives à la compensation des charges transférées ou créées lors de la mise en place du revenu de solidarité active
sont adaptées pour tenir compte de l’organisation particulière de chacune de ces collectivités.

L’article 12 n’est pas rendu applicable à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon car il
intéresse des dispositions fiscales ne relevant pas de la compétence de l’Etat dans ces trois collectivités.

Sont également modifiées les dispositions de l’article 28 de la loi, relatives notamment à la contribution addi-
tionnelle au prélèvement social, ou celles de l’article 31 qui organisent la situation transitoire des bénéficiaires de
l’ancien dispositif du revenu minimum d’insertion et de l’allocation de parent isolé.

L’article 8 de l’ordonnance rappelle que le dispositif particulier des agences d’insertion mis en place dans les
départements d’outre-mer ne s’applique pas à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, avec une exception transitoire
concernant les contrats d’insertion d’activité précédemment conclus avec l’agence d’insertion de la Guadeloupe.

L’article 9 abroge les dispositions du code de la sécurité sociale concernant l’allocation de parent isolé qui res-
taient toujours en vigueur outre-mer.

L’article 10 prolonge jusqu’au 1er janvier 2011 dans les départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon des mesures transitoires introduites par la loi de finances
rectificative du 30 décembre 2009 en faveur des personnes titulaires de certains contrats aidés.

L’article 11 prévoit que la présente ordonnance entre en vigueur outre-mer le 1er janvier 2011.
Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 juin 2010

Ordonnance no 2010-686 du 24 juin 2010 portant extension et adaptation dans les départements
d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon de la loi no 2008-1249
du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’in-
sertion

NOR : IOCX1013964R

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, du ministre de

l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre de la jeunesse et des solidarités actives, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi no 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007, notamment son article 27 ;
Vu la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les poli-

tiques d’insertion, notamment son article 29 ;
Vu la loi no 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009, notamment son article 103 ;
Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 3 juin 2010 ;
Vu l’avis du conseil général de La Réunion en date du 9 juin 2010 ;
Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du 28 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil régional de la Guyane en date du 28 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil régional de la Martinique en date du 27 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 28 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil général de la Guadeloupe en date du 28 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil général de la Guyane en date du 28 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil général de la Martinique en date du 27 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 28 mai 2010 ;
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 28 mai 2010 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 1er juin 2010 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance vieillesse des travailleurs salariés en

date du 2 juin 2010 ;
Vu l’avis de la commission consultative de l’évaluation des normes en date du 3 juin 2010 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 9 juin 2010 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 14 juin 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ;
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne :

TITRE Ier

DISPOSITIONS MODIFIANT LE LIVRE V DU CODE
DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

Art. 1er. − Le chapitre II du titre II du livre V du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
I. – L’intitulé du chapitre II est remplacé par l’intitulé :
« Chapitre II. – Revenu de solidarité active.
II. – L’article L. 522-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 522-1. − Dans chaque département d’outre-mer, une agence d’insertion, établissement public départe-
mental à caractère administratif, assure les missions suivantes :
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« 1o Elle exerce les compétences relatives aux décisions individuelles concernant le revenu de solidarité active,
ainsi qu’au contrat d’engagements réciproques en matière d’insertion sociale ou professionnelle mentionné à
l’article L. 262-36 ;

« 2o Elle concourt à l’élaboration du programme départemental d’insertion prévu à l’article L. 263-1 et le met
en œuvre ;

« 3o Elle est associée à l’élaboration du pacte territorial d’insertion prévu à l’article L. 263-2 et participe à sa
mise en œuvre ;

« 4o Elle conclut les contrats d’insertion par l’activité mentionnés à l’article L. 522-8 et établit le programme
annuel de tâches d’utilité sociale auxquelles les titulaires de ces contrats sont affectés.

« Toutefois, le conseil général peut décider d’exercer tout ou partie des compétences mentionnées aux alinéas
précédents, le cas échéant dans le cadre de délégations à d’autres organismes, dans les conditions définies par
l’article L. 121-6 et le chapitre II du titre VI du livre II du présent code et par l’article L. 5134-19-2 du code du
travail. Lorsque le conseil général décide d’exercer la totalité de ces compétences, l’agence d’insertion est suppri-
mée. »

III. – Il est créé un article L. 522-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 522-1-1. − I. – En cas de suppression de l’agence d’insertion, les biens, droits et obligations de
l’agence sont transférés au département.

« La situation des personnels exerçant leurs fonctions dans l’agence à la date de la délibération du conseil géné-
ral décidant la suppression de celle-ci est régie par les dispositions suivantes :

« 1o Les fonctionnaires territoriaux sont affectés au département ;
« 2o Les fonctionnaires d’Etat poursuivent leur activité auprès du département, dans la même situation adminis-

trative que celle dans laquelle ils étaient placés antérieurement ;
« 3o Les agents contractuels sont transférés au département. Ils conservent à titre individuel le bénéfice des sti-

pulations de leur contrat.
« II. – Lorsque le conseil général décide de n’exercer qu’une partie des compétences mentionnées à l’article

L. 522-1, le département est substitué aux droits et obligations de l’agence pour l’exercice des compétences trans-
férées.

« Le président du conseil général détermine, après avis du conseil d’administration de l’agence, les biens qui
sont transférés au département, en veillant à ce que l’agence conserve les moyens nécessaires à son fonctionne-
ment ainsi qu’à l’accomplissement des missions dont elle garde la compétence.

« Le président du conseil général détermine, après avis du conseil d’administration de l’agence, les services ou
parties de services de cette dernière qui sont transférés ainsi que la liste des personnels concernés. La situation des
personnels concernés est régie par les dispositions mentionnées au I. »

IV. – Le 1o de l’article L. 522-3 est abrogé. Les 2o, 3o et 4o du même article deviennent respectivement ses 1o,
2o et 3o.

V. – Le 2o de l’article L. 522-4 est abrogé. Les 3o et 4o du même article deviennent respectivement ses 2o et 3o.
VI. – A l’article L. 522-6, les mots : « du programme départemental d’insertion et » sont supprimés.
VII. – L’article L. 522-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 522-7. − L’agence d’insertion est partie à la convention prévue à l’article L. 262-32.
« Pour l’application de l’article L. 262-39 dans les départements d’outre-mer, les équipes pluridisciplinaires

constituées par le président du conseil général peuvent comprendre des personnels de l’agence d’insertion. »
VIII. − L’article L. 522-8 est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les mots : « revenu de soli-

darité active » et les mots : « l’article L. 322-4-7 » sont remplacés par les mots : « les dispositions des deux pre-
mières phrases de l’article L. 5134-20 » ;

2o Au deuxième alinéa, les mots : « au premier alinéa de l’article L. 322-4-7 du code du travail » sont rempla-
cés par les mots : « à l’article L. 5134-21 du code du travail » ;

3o Au quatrième alinéa, la référence « L. 262-30 » est remplacée par la référence « L. 262-16 » et les mots :
« de l’allocation du revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les mots : « du revenu de solidarité active ».

IX. – L’article L. 522-9 est ainsi modifié :
1o Le deuxième alinéa est supprimé ;
2o Au troisième alinéa, les mots : « au premier alinéa du I de l’article L. 322-4-7 du code du travail » sont rem-

placés par les mots : « à l’article L. 5134-21 du code du travail ».
X. – L’article L. 522-11 est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « à L. 262-17 » sont remplacés par les mots : « et L. 262-15 » et les mots :

« d’allocation du revenu d’insertion » sont remplacés par les mots : « de revenu de solidarité active » ;
2o Le troisième alinéa est supprimé.
XI. – Il est rétabli un article L. 522-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 522-12. − Pour l’application du troisième alinéa de l’article L. 262-24 dans les départements d’outre-
mer, l’allocation n’est intégralement à la charge du Fonds national des solidarités actives que si le contrat unique
d’insertion prend la forme du contrat d’accompagnement dans l’emploi. »
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XII. – L’article L. 522-13 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 522-13. − Pour l’application de l’article L. 262-56 dans les départements d’outre-mer, il est ajouté,
après les mots : « mentionnées à l’article L. 262-25 », les mots : « , l’agence d’insertion ».

XIII. – L’article L. 522-14 est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « bénéficiaires du revenu minimum d’insertion ou de la prime forfaitaire insti-

tuée par l’article L. 262-11 âgés d’au moins cinquante ans » sont remplacés par les mots : « bénéficiaires du
revenu de solidarité active âgés d’au moins cinquante-cinq ans » et les mots : « ou de ladite prime forfaitaire »
sont remplacés par les mots : « ou du revenu de solidarité active sans avoir exercé aucune activité profes-
sionnelle » ;

2o Au cinquième alinéa, les mots : « du revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les mots : « du
revenu de solidarité active ».

XIV. – L’article L. 522-16 est abrogé.
XV. – Les deux derniers alinéas de l’article L. 522-17 sont supprimés.
XVI. – Le premier alinéa de l’article L. 522-18 est remplacé par les dispositions suivantes :
« En application de l’article L. 5134-19-2 du code du travail, le président du conseil général peut déléguer la

conclusion et tout ou partie de la mise en œuvre de la convention individuelle mentionnée au 1o de l’article
L. 5134-19-1 du même code à l’agence d’insertion pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active. »

Art. 2. − Le titre III du livre V du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
I. – L’article L. 531-5 est ainsi modifié :
1o Après le second alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – “président du conseil général” par “président du conseil territorial” ; »
2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Les missions dévolues aux organismes débiteurs de prestations familiales par les chapitres II et III du titre VI

du livre II sont confiées à la caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon. »
II. – L’article L. 531-5-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 531-5-1. − Les dispositions des articles L. 522-12 et L. 522-14 sont applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon. »

Art. 3. − Dans le titre VIII du livre V du code de l’action sociale et des familles, sont ajoutés deux articles
ainsi rédigés :

« Art. L. 581-8. − Par dérogation aux articles L. 262-14 et L. 262-15, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, la
demande d’allocation du revenu de solidarité active est déposée auprès de la caisse d’allocations familiales ou
d’un organisme sans but lucratif agréé par le président du conseil territorial dans des conditions fixées par décret.

« La caisse ou l’organisme assure l’instruction administrative du dossier pour le compte de la collectivité
d’outre-mer.

« Art. L. 581-9. − Les dispositions des articles L. 522-12 et L. 522-14 sont applicables à Saint-Barthélemy et à
Saint-Martin. »

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DU TRAVAIL
Art. 4. − La sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre V de la cinquième partie du code

du travail est remplacée par les dispositions suivantes :

« Sous-section 2
« Contrat unique d’insertion

« Art. L. 5522-2. − Pour son application dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin
et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article L. 5134-19-1 est ainsi modifié :

« 1o Au premier alinéa, les mots : “les sous-sections 2 des sections 2 et 5” sont remplacés par les mots : “la
sous-section 2 de la section 2 et le paragraphe 2 de la sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du titre II du
livre V de la présente partie” ;

« 2o Au quatrième alinéa, après le mot : “Soit” sont insérés les mots : “, s’agissant du contrat d’accompagne-
ment dans l’emploi,” ;

« 3o Au cinquième alinéa, les mots : “les sous-sections 3 des sections 2 et 5” sont remplacés par les mots : “de
la sous-section 3 de la section 2 et par le paragraphe 3 de la sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du titre II
du livre V de la présente partie” ;

« 4o Au dernier alinéa :
« a) Les mots : “les sous-sections 4 des sections 2 et 5” sont remplacés par les mots : “la sous-section 4 de la

section 2 et le paragraphe 4 de la sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre V de la présente
partie” ;

« b) Les mots : “S’agissant du contrat d’accompagnement dans l’emploi,” sont ajoutés au début de la seconde
phrase.
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« Art. L. 5522-2-1. − Pour son application dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article L. 5134-19-3 est ainsi rédigé :

« “Art. L. 5134-19-3. – Le contrat unique d’insertion prend la forme :
« “1o Pour les employeurs du secteur non marchand mentionnés à l’article L. 5134-21, du contrat d’ac-

compagnement dans l’emploi défini par la section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la présente partie ;
« “2o Pour les employeurs du secteur marchand mentionnés aux articles L. 5522-8 et L. 5522-9, du contrat d’ac-

cès à l’emploi défini par les articles L. 5522-5 à L. 5522-20.”

« Art. L. 5522-2-2. − Pour son application dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article L. 5134-19-4 est ainsi modifié :

« 1o Au cinquième alinéa, les mots : “des articles L. 5134-30 et L. 5134-72” sont remplacés par les mots : “de
l’article L. 5134-30” ;

« 2o Au sixième alinéa, les mots : “aux articles L. 5134-30 et L. 5134-72, dans la limite du plafond prévu aux
articles L. 5134-30-1 et L. 5134-72-1” sont remplacés par les mots : “à l’article L. 5134-30 dans la limite du pla-
fond prévu à l’article L. 5134-30-1”.

« Art. L. 5522-2-3. − Les dispositions de la section 5 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la présente partie
ne s’appliquent pas aux départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-
Miquelon. »

Art. 5. − La sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre V de la cinquième partie du code
du travail est ainsi modifiée :

I. – L’article L. 5522-5 est ainsi modifié :
1o Le 1o est ainsi rédigé :
« 1o Des bénéficiaires du revenu de solidarité active. » ;
2o Il est ajouté un sixième alinéa ainsi rédigé :
« A cette fin, il comporte des actions d’accompagnement professionnel. Les actions de formation nécessaires à

la réalisation du projet professionnel de la personne peuvent être mentionnées dans la convention. »
II. – Il est inséré un article L. 5522-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 5522-6-1. − La conclusion d’une nouvelle convention individuelle mentionnée à l’article L. 5134-19-1
est subordonnée au bilan préalable des actions d’accompagnement et des actions visant à l’insertion durable des
salariés, réalisées dans le cadre de conventions individuelles conclues au titre d’un contrat aidé antérieur. »

III. – Le premier alinéa de l’article L. 5522-7 est abrogé.
IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 5522-13, au premier alinéa de l’article L. 5522-15, au dernier alinéa

de l’article L. 5522-16 et aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 5522-18, les mots : « revenu minimum
d’insertion » sont remplacés par les mots : « revenu de solidarité active ».

V. – Après l’article L. 5522-13, sont insérés les articles suivants :

« Art. L. 5522-13-1. − Il peut être dérogé, selon des modalités fixées par voie réglementaire, à la durée maxi-
male d’une convention individuelle, soit lorsque celle-ci concerne un salarié âgé de cinquante ans et qui n’est plus
bénéficiaire du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation temporaire d’at-
tente ou de l’allocation aux adultes handicapés ou une personne reconnue travailleur handicapé, soit pour per-
mettre d’achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation et définie dans la convention ini-
tiale. La durée de cette prolongation ne peut excéder le terme de l’action concernée.

« Art. L. 5522-13-2. − La prolongation de la convention individuelle et, s’il est à durée déterminée, du contrat
de travail conclu en application de celle-ci est subordonnée à l’évaluation des actions réalisées au cours du contrat
en vue de favoriser l’insertion durable du salarié.

« Art. L. 5522-13-3. − Par dérogation aux dispositions relatives à la rupture avant le terme du contrat de travail
à durée déterminée prévues à l’article L. 1243-2, le contrat peut être rompu avant son terme, à l’initiative du sala-
rié, lorsque la rupture a pour objet de lui permettre :

« 1o D’être embauché par un contrat à durée déterminée d’au moins six mois ;
« 2o D’être embauché par un contrat à durée indéterminée ;
« 3o De suivre une formation conduisant à une qualification telle que prévue à l’article L. 6314-1.

« Art. L. 5522-13-4. − Une attestation d’expérience professionnelle est établie par l’employeur et remise au
salarié à sa demande ou au plus tard un mois avant la fin du contrat d’accès à l’emploi.

« Art. L. 5522-13-5. − Le contrat d’accès à l’emploi peut être suspendu, à la demande du salarié, afin de lui
permettre :

« 1o En accord avec son employeur, d’effectuer une évaluation en milieu de travail prescrite par l’institution
mentionnée à l’article L. 5312-1 ou une action concourant à son insertion professionnelle ;

« 2o D’accomplir une période d’essai afférente à une offre d’emploi visant une embauche en contrat de travail à
durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois.

« En cas d’embauche à l’issue de cette évaluation en milieu de travail ou de cette période d’essai, le contrat est
rompu sans préavis. »
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Art. 6. − Les dispositions de la section 1 du chapitre IV du titre II du livre V de la cinquième partie du même
code sont abrogées.

TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Art. 7. − La loi du 1er décembre 2008 susvisée est complétée par des articles ainsi rédigés :
« Art. 33. − Les personnes qui, à la date mentionnée à l’article 29, bénéficient du revenu de solidarité prévu

par l’article L. 522-14 du code de l’action sociale et des familles et qui n’ont pas atteint l’âge de cinquante-
cinq ans à cette date, continent à en bénéficier s’ils remplissent les autres conditions prévues par ce même article
L. 522-14.

« La durée pendant laquelle une personne a bénéficié du revenu minimum d’insertion ou de la prime forfaitaire
mentionnée à l’article L. 262-11 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi est prise en
compte pour le calcul de la durée de deux ans mentionnée à l’article L. 522-14.

« Art. 34. − Les personnes qui, à la date mentionnée à l’article 29, bénéficient de l’allocation de retour à l’acti-
vité mentionnée à l’article L. 5524-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à cette date continuent à per-
cevoir cette allocation jusqu’à l’échéance prévue, sous réserve qu’elles continuent à remplir les conditions fixées
par lesdites dispositions. Elles ne peuvent cependant pas cumuler cette allocation avec le revenu de solidarité
active ou l’allocation de solidarité spécifique.

« Art. 35. − Pour leur application dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à
Saint-Pierre-et-Miquelon, les dispositions de la présente loi sont ainsi modifiées :

« I. – L’article 7 est ainsi modifié :
« 1o Aux deuxième et quatrième alinéas, les mots : “A la date d’entrée en vigueur de la présente loi” sont rem-

placés par les mots : “Au 1er janvier 2011” ;
« 2o Le septième alinéa est ainsi rédigé :
« “Au titre de l’année 2011, cette compensation est calculée sur la base des dépenses exposées par l’Etat

en 2010 au titre de l’allocation de parent isolé, nettes des sommes exposées au titre de l’intéressement proportion-
nel et forfaitaire relevant de l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable avant
l’entrée en vigueur de la présente loi, constatées au 31 décembre 2010 par le ministre chargé de l’action sociale, et
déduction faite du montant, constaté par le même ministre, des dépenses ayant incombé aux départements en 2010
au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire relevant de l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et
des familles dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi.” ;

« 3o Au huitième alinéa, la date : “2009” est remplacée par la date : “2011” ;
« 4o Au neuvième alinéa, la date : “2010” est remplacée par la date : “2012” ;
« 5o Le onzième alinéa est ainsi rédigé :
« “– en 2011, pour vérifier l’exactitude des calculs concernant les dépenses engagées par l’Etat au titre de

l’allocation de parent isolé en 2010, et concernant le coût en 2010 des intéressements proportionnels et
forfaitaires relevant des articles L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et L. 524-5 du code
de la sécurité sociale dans leur rédaction antérieure à la promulgation de la présente loi ;”

« 6o Au douzième alinéa, la date : “2010” est remplacée par la date : “2012” ;
« 7o Au treizième alinéa, la date : “2011” est remplacée par la date : “2013” ;
« 8o Pour son application à Saint-Pierre-et-Miquelon :
« a) Les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par l’alinéa suivant :
« “Les charges résultant, pour la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, de l’extension de la compétence cor-

respondant à la prise en charge du montant forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262-9 du code de l’action
sociale et des familles sont intégralement compensées par l’Etat dans les conditions fixées par la loi de finances.” ;

« b) Le septième alinéa est ainsi rédigé :
« “Au titre de l’année 2011, la collectivité bénéficie d’une compensation prévisionnelle dont le montant est fixé

par la loi de finances ;”
« c) Le huitième alinéa est ainsi rédigé :
« “Cette compensation est ajustée au vu des dépenses constatées dans les comptes administratifs de Saint-Pierre-

et-Miquelon pour l’année 2011 en faveur des bénéficiaires du montant forfaitaire majoré mentionné à l’article
L. 262-9 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction issue de la présente loi, déduction faite du
montant, constaté par le ministre chargé de l’action sociale, des dépenses ayant incombé à la collectivité en 2010
au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire relevant de l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et
des familles dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi à Saint-Pierre-et-Miquelon. Cet
ajustement est inscrit dans la loi de finances suivant l’établissement de ces comptes.” ;

« d) Le onzième alinéa n’est pas applicable ;
« 9o Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin :
« a) Le premier alinéa est rédigé ainsi qu’il suit :
« “I. – S’agissant de la contribution des collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin au

financement du revenu de solidarité active, mentionnée à l’article L. 262-24 du code de l’action sociale et des
familles, le maintien de la compétence transférée par la loi organique no 2007-223 du 21 février 2007 portant dis-
positions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer demeure compensé dans les conditions fixées aux
articles LO 6271-5, LO 6271-6, LO 6371-5 et LO 6371-6 du code général des collectivités territoriales.” ;
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« b) Les cinquième et sixième alinéas sont remplacés par l’alinéa suivant :

« “La compensation financière mentionnée au premier alinéa fait l’objet d’une majoration des dotations globales
de compensation de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, respectivement mentionnées aux articles LO 6271-5 et
LO 6371-5 du code général des collectivités territoriales et calculées dans les conditions prévues à l’article 104 de
la loi no 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007” ;

« c) Le dixième alinéa est ainsi rédigé :

« “III. – Les commissions consultatives d’évaluation des charges prévues aux articles LO 6271-6 et
LO 6371-6 du code général des collectivités territoriales sont consultées, dans les conditions prévues auxdits
articles :”

« II. – L’article 12 n’est pas applicable à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon.

« III. – L’article 28 est ainsi modifié :

« 1o Au deuxième alinéa, la date : “2008” est remplacée par la date : “2010” ;
« 2o Au troisième alinéa, la date : “2009” est remplacée par la date : “2011” ;

« 3o Les cinquième et sixième alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes :

« “Les dispositions prévues aux 4o, 5o ainsi qu’aux a et b du 6o de l’article 12 sont applicables dans les départe-
ments d’outre-mer à compter des impositions établies au titre de 2011.

« “Pour les redevables ayant cessé d’être bénéficiaires du revenu minimum d’insertion au cours de l’année 2010
dans les départements d’outre-mer et qui ne sont pas bénéficiaires de la prestation mentionnée à l’article L. 262-1
du code de l’action sociale et des familles, le premier alinéa du III de l’article 1414 et le 2o de l’article 1605 bis
du code général des impôts dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2008 sont maintenus pour les impositions
correspondantes établies au titre de l’année 2011.

« “Les contribuables bénéficiaires en 2010 du revenu minimum d’insertion dans les départements d’outre-mer,
lorsqu’ils occupent leur habitation principale dans les conditions prévues à l’article 1390 du code général des
impôts, bénéficient d’un dégrèvement de la contribution à l’audiovisuel public au titre de l’année 2011 lorsque :

« “a) D’une part, le montant des revenus mentionnés au II de l’article 1414 A du code général des impôts, per-
çus au titre de l’année précédant celle au cours de laquelle la redevance est due, n’excède pas celui de l’abatte-
ment mentionné au I du même article ;

« “b) D’autre part, le redevable est bénéficiaire de la prestation mentionnée à l’article L. 262-1 du code de
l’action sociale et des familles.”

« IV. – L’article 31 est ainsi modifié :

« 1o Au premier alinéa, la date : “2010” est remplacée par la date : “2011” ;
« 2o Aux deuxième et quatrième alinéas, la date : “mai 2009” est remplacée par la date : “décembre 2010” ;
« 3o Aux cinquième et septième alinéas, la date : “1er juin 2009” est remplacée par la date : “1er janvier 2011” ;
« 4o Aux deuxième, troisième et quatrième alinéas, les mots : “à l’entrée en vigueur de la présente loi” sont

remplacés par les mots : “au 1er janvier 2011” ;
« 5o Au troisième alinéa, les mots : “la date d’entrée en vigueur de la présente loi” sont remplacés par les

mots : “le 1er janvier 2011” ;
« 6o Au quatrième alinéa, les mots : “de la date d’entrée en vigueur de la présente loi” sont remplacés par les

mots : “du 1er janvier 2011” ;
« 7o Aux cinquième et septième alinéas, les mots : “dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du

titre Ier de la présente loi” sont remplacés par les mots : “dans leur rédaction antérieure à celle applicable au 1er jan-
vier 2011”. »

Art. 8. − Les dispositions du chapitre II du titre II du livre V du code de l’action sociale et des familles ne
s’appliquent pas à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin.

Toutefois, les contrats d’insertion par l’activité conclus par l’agence d’insertion de la Guadeloupe avec les rési-
dents de ces collectivités se poursuivent jusqu’à leur terme.

Art. 9. − L’article L. 755-18 du code de la sécurité sociale est abrogé.

Art. 10. − Pour l’application de l’article 103 de la loi du 30 décembre 2009 susvisée aux départements
d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : « avant le 1er juin 2009 »
sont remplacés par les mots : « avant le 1er janvier 2011 ».

Art. 11. − La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2011.
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Art. 12. − Le Premier ministre, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de la jeunesse et des solidarités actives et la
ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, chargée de l’outre-mer,
sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 juin 2010.

NICOLAS SARKOZY
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de la jeunesse
et des solidarités actives,

MARC-PHILIPPE DAUBRESSE

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

chargée de l’outre-mer,
MARIE-LUCE PENCHARD
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juin 2010

Décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres
d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur rési-
dence habituelle et leur lieu de travail

NOR : MTSF1001441D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, du ministre du budget,
des comptes publics et de la réforme de l’Etat et de la ministre de la santé et des sports,

Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magis-
trature ;

Vu le code de la défense ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1, L. 3261-2 et L. 3261-5 ;
Vu la loi no 82-684 du 4 août 1982 modifiée relative à la participation des employeurs au financement des

transports publics urbains et des chèques transports, notamment son article 5-1 ;
Vu la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, la
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospi-
talière ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non
titulaires de l’Etat, pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titu-
laires de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 92-566 du 25 juin 1992 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements des fonctionnaires et agents relevant de la fonction publique hospitalière sur le territoire
métropolitain de la France ;

Vu le décret no 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements de personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à
l’article 2 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1983 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et abrogeant le décret no 91-573 du 19 juin 1991 ;

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 3 décembre 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − En application de l’article L. 3261-2 du code du travail, les fonctionnaires relevant de la loi du

13 juillet 1983 susvisée, les autres personnels civils de l’Etat, des collectivités territoriales, de leurs établissements
publics administratifs, des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, les agents
publics des groupements d’intérêt public ainsi que les magistrats et les militaires bénéficient, dans les conditions
prévues au présent décret, de la prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant aux dépla-
cements effectués au moyen de transports publics de voyageurs et de services publics de location de vélos entre
leur résidence habituelle et leur lieu de travail.

Art. 2. − Font l’objet de la prise en charge partielle prévue à l’article 1er :
1o Les abonnements multimodaux à nombre de voyages illimité ainsi que les cartes et abonnements annuels,

mensuels ou hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages illimités ou limités délivrés par la
Régie autonome des transports parisiens (RATP), la Société nationale des chemins de fer (SNCF), les entreprises
de l’Organisation professionnelle des transports d’Ile-de-France ainsi que par les entreprises de transport public,
les régies et les autres personnes mentionnées au II de l’article 7 de la loi du 30 décembre 1982 susvisée ;
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2o Les abonnements à un service public de location de vélos.
La prise en charge partielle des abonnements mentionnée au 1o n’est pas cumulable avec celle mentionnée au

2o lorsqu’elle a pour objet de couvrir les mêmes trajets.
Art. 3. − L’employeur public prend en charge la moitié du tarif des abonnements mentionnés à l’article 2.
La participation de l’employeur public ne peut toutefois excéder un plafond correspondant à 50 % de la somme

des tarifs des abonnements annuels cumulés permettant d’effectuer depuis Paris le trajet maximum et le trajet
minimum compris à l’intérieur de la zone de compétence de l’autorité organisatrice des transports de la région Ile-
de-France.

La participation de l’employeur public se fait sur la base du tarif le plus économique pratiqué par les transpor-
teurs.

Cette participation couvre le coût du ou des titres de transport permettant aux agents d’effectuer le trajet dans le
temps le plus court entre leur résidence habituelle la plus proche de leur lieu de travail, et leur lieu de travail.

Toutefois, les prises en charge supérieures au plafond mentionné au deuxième alinéa, que les collectivités terri-
toriales et leurs établissements publics administratifs ont mises en place antérieurement à l’entrée en vigueur du
présent décret, peuvent être maintenues au profit de l’ensemble de leurs agents.

Art. 4. − Le montant de la prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement est versé mensuellement.
Les titres dont la période de validité est annuelle font l’objet d’une prise en charge répartie mensuellement pen-
dant la période d’utilisation.

Art. 5. − La prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement est versée à l’agent sur présentation du
ou des justificatifs de transport prévus à l’article 2.

Les agents doivent signaler tout changement de leur situation individuelle de nature à modifier les conditions de
la prise en charge.

Pour être admis à la prise en charge partielle, les titres doivent être nominatifs et conformes aux règles de vali-
dité définies par les établissements, entreprises et régies mentionnés à l’article 2.

Art. 6. − La prise en charge partielle des titres de transport est suspendue pendant les périodes de congé de
maladie, de congé de longue maladie, de congé de grave maladie, de congé de longue durée, de congé pour mater-
nité ou pour adoption, de congé de paternité, de congé de présence parentale, de congé de formation profes-
sionnelle, de congé de formation syndicale, de congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie, de congé
pris au titre du compte épargne-temps ou de congés bonifiés.

Toutefois, la prise en charge est maintenue jusqu’à la fin du mois au cours duquel débute le congé. Lorsque la
reprise du service, à la suite de ces congés, a lieu au cours d’un mois ultérieur, la prise en charge est effectuée
pour ce mois entier.

Art. 7. − Lorsque l’agent exerce ses missions à temps partiel, à temps incomplet ou à temps non complet pour
un nombre d’heures égal ou supérieur à la moitié de la durée légale ou réglementaire, il bénéficie de la prise en
charge partielle dans les mêmes conditions que s’il travaillait à temps plein.

Lorsque le nombre d’heures travaillées est inférieur à la moitié de la durée légale ou réglementaire, la prise en
charge partielle est réduite de moitié par rapport à la situation de l’agent travaillant à temps plein.

Art. 8. − Les agents relevant d’un même employeur public et ayant plusieurs lieux de travail bénéficient de la
prise en charge partielle du ou des titres de transport leur permettant d’effectuer l’ensemble des déplacements
entre leur résidence habituelle et leurs différents lieux de travail.

Art. 9. − Sans préjudice des dispositions de l’article 7 :
1o Lorsque l’agent a plusieurs employeurs publics parmi ceux mentionnés à l’article 1er nécessitant l’usage de

titres d’abonnement différents, il bénéficie de la prise en charge, par chacun de ses employeurs, du ou des titres
d’abonnement lui permettant d’effectuer les déplacements entre sa résidence habituelle et ses différents lieux de
travail ;

2o Lorsque l’agent a plusieurs employeurs publics parmi ceux mentionnés à l’article 1er et qu’il utilise un même
titre d’abonnement auprès de plusieurs employeurs, le montant de la prise en charge est déterminé en prenant en
compte le total cumulé des heures travaillées. La participation de chacun des employeurs est calculée au prorata
du temps travaillé auprès de chaque employeur.

Art. 10. − Le présent décret n’est pas applicable :
1o Lorsque l’agent perçoit déjà des indemnités représentatives de frais pour ses déplacements entre sa résidence

habituelle et son ou ses lieux de travail ;
2o Lorsque l’agent bénéficie d’un logement de fonction et qu’il ne supporte aucun frais de transport pour se

rendre à son lieu de travail ;
3o Lorsque l’agent bénéficie d’un véhicule de fonction ;
4o Lorsque l’agent bénéficie d’un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu de travail ;
5o Lorsque l’agent est transporté gratuitement par son employeur ;
6o Lorsque l’agent bénéficie pour le même trajet d’une prise en charge au titre des frais de déplacement tempo-

raires ;
7o Lorsque l’agent bénéficie des dispositions du décret no 83-588 du 1er juillet 1983 instituant une allocation

spéciale en faveur de certains fonctionnaires et agents de l’Etat et des établissements publics à caractère adminis-
tratif de l’Etat en service à l’intérieur de la zone de compétence de l’autorité organisatrice des transports parisiens,
et qu’en raison de l’importance de son handicap il ne peut utiliser les transports en commun.
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Art. 11. − Sont abrogées les dispositions suivantes :
1o Le décret no 82-887 du 18 octobre 1982 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d’abonne-

ment correspondant aux déplacements effectués à l’intérieur de la zone de compétence de l’autorité organisatrice
des transports parisiens par les fonctionnaires et agents de l’Etat et de ses établissements publics de l’Etat à carac-
tère administratif entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;

2o Le décret no 83-718 relatif à la prise en charge partielle par les collectivités locales et leurs établissements
publics à caractère administratif du prix des titres de transports de leurs agents pour le trajet domicile-travail en
région parisienne ;

3o L’article 27 du décret no 92-566 du 25 juin 1992 susvisé ;
4o L’article 15-1 du décret no 2001-654 du 19 juillet 2001 susvisé ;
5o Le décret no 2006-1663 du 22 décembre 2006 instituant une prise en charge partielle du prix des titres

d’abonnement correspondant aux déplacements effectués entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail par
les personnels de l’Etat et de ses établissements publics administratifs de l’Etat travaillant hors Ile-de-France.

Art. 12. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois suivant sa publication au Journal officiel
de la République française.

Art. 13. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice et des libertés, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du
travail, de la solidarité et de la fonction publique, le ministre de la défense, la ministre de la santé et des sports, le
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, le secrétaire d’Etat à l’intérieur et aux collecti-
vités territoriales et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat, 

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat à l’intérieur
et aux collectivités territoriales,

ALAIN MARLEIX

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

GEORGES TRON
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 27 juin 2010

Décret no 2010-699 du 25 juin 2010 relatif à l’accréditation des organismes de mesures
et de vérifications mentionnés à l’article L. 4722-2 du code du travail

NOR : MTST1013446D

Publics concernés : prestataires de service occasionnels établis dans un Etat membre de l’Union européenne.
Objet : modalités d’intervention en France d’un prestataire de service établi dans un Etat membre de l’Union

Européenne, en vue d’effectuer une prestation soumise à accréditation au titre de la quatrième partie du code du
travail relative à la santé et à la sécurité au travail.

Entrée en vigueur : immédiate.
Notice : ce décret instaure la possibilité, pour un organisme d’un Etat membre, d’effectuer une prestation occa-

sionnelle en France, sans avoir à solliciter une accréditation auprès du Comité français d’accréditation
(COFRAC), dès lors qu’il justifie être en possession d’une accréditation dans son pays d’origine, attestant qu’il
dispose des compétences techniques, humaines et organisationnelles pour réaliser la prestation conformément aux
exigences des référentiels applicables en France.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 
Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services

dans le marché intérieur, notamment son article 16 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4722-1, L. 4722-2 et R. 4724-1 ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 27 novembre 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 4724-1 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 4724-1. − Les accréditations sont délivrées par le Comité français d’accréditation ou par tout autre
organisme d’accréditation désigné en application du règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du
Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la
commercialisation des produits.

« Un organisme d’un Etat membre de l’Union européenne non établi en France peut effectuer de façon occa-
sionnelle des prestations de service mentionnées à l’article L. 4722-1 s’il dispose d’une accréditation attestant qu’il
a été reconnu compétent pour mettre en œuvre toute méthode normalisée ou assimilée, applicable sur le territoire
national, dans le domaine de compétence au titre duquel il intervient. »

Art. 2. − Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique, 

ERIC WOERTH

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

BRUNO LE MAIRE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 4 juillet 2010

Décret no 2010-750 du 2 juillet 2010 relatif à la protection des travailleurs
contre les risques dus aux rayonnements optiques artificiels

NOR : MTST1007005D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique,
Vu la directive 2006/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 concernant les prescriptions

minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques
(rayonnements optiques artificiels) (dix-neuvième directive particulière au sens de l’article 16, paragraphe 1, de la
directive 89/391/CEE) ;

Vu le code de la santé publique ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 4111-6 ;
Vu le décret no 2004-1489 du 30 décembre 2004 autorisant l’utilisation par l’Institut de radioprotection et de

sûreté nucléaire du répertoire national d’identification des personnes physiques dans un traitement autorisé de don-
nées à caractère personnel relatives à la surveillance des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants ;

Vu l’avis de la Commission consultative d’évaluation des normes du Comité des finances locales en date du
4 février 2010 ;

Vu l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire en date du 16 février 2010 ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 26 février 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :
Art. 1er. − Le titre V du livre IV de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o Dans l’intitulé du titre, le mot : « ionisants » est supprimé ;
2o Les chapitres, sections et sous-sections du titre deviennent respectivement les sections, sous-sections et para-

graphes de son nouveau chapitre Ier intitulé : « Prévention des risques d’exposition aux rayonnements ionisants »,
conformément au tableau figurant à l’annexe III du présent décret ;

3o Les articles R. 4452-1 à R. 4457-14 deviennent les articles R. 4451-18 à R. 4451-144, conformément au
même tableau ;

4o Aux articles R. 4451-1 à R. 4451-17 et aux nouveaux articles R. 4451-18 à R. 4451-144, les références au
titre V ainsi qu’aux chapitres, sections, sous-sections et articles modifiés par les 2o et 3o sont modifiées conformé-
ment au même tableau ;

5o Le nouvel article R. 4451-137 est ainsi rédigé :
« Art. R. 4451-137. – L’organisme agréé communique les résultats des mesures effectuées à l’employeur et à

l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire qui les tient à la disposition de l’Autorité de sûreté nucléaire. »
Art. 2. − Après le chapitre Ier du titre V du livre IV de la quatrième partie du code du travail, il est inséré un

chapitre II ainsi rédigé :

CHAPITRE II
Prévention des risques d’exposition

aux rayonnements optiques artificiels

Section 1
Définitions

Art. R. 4452-1. − Pour l’application du présent chapitre, on entend par :
« 1o Rayonnements optiques : tous les rayonnements électromagnétiques d’une longueur d’onde comprise entre

100 nanomètres et 1 millimètre. Le spectre des rayonnements optiques se subdivise en rayonnements ultraviolets,
en rayonnements visibles et en rayonnements infrarouges :

« a) Rayonnements ultraviolets : rayonnements optiques d’une longueur d’onde comprise entre 100 nanomètres
et 400 nanomètres. Le domaine de l’ultraviolet se subdivise en rayonnements UVA (315-400 nanomètres), UVB
(280-315 nanomètres) et UVC (100-280 nanomètres) ;
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« b) Rayonnements visibles : les rayonnements optiques d’une longueur d’onde comprise entre 380 nanomètres
et 780 nanomètres ;

« c) Rayonnements infrarouges : les rayonnements optiques d’une longueur d’onde comprise entre 780 nano-
mètres et 1 millimètre. Le domaine de l’infrarouge se subdivise en rayonnements IRA (780-1 400 nanomètres),
IRB (1 400-3 000 nanomètres) et IRC (3 000 nanomètres – 1 millimètre) ;

« 2o Laser (amplification de lumière par une émission stimulée de rayonnements) : tout dispositif susceptible de
produire ou d’amplifier des rayonnements électromagnétiques de longueur d’onde correspondant aux rayonnements
optiques, essentiellement par le procédé de l’émission stimulée contrôlée ;

« 3o Rayonnements laser : les rayonnements optiques provenant d’un laser ;
« 4o Rayonnements incohérents : tous les rayonnements optiques autres que les rayonnements laser ;
« 5o Valeurs limites d’exposition : les valeurs limites du niveau d’exposition aux rayonnements optiques, fon-

dées directement sur des effets avérés sur la santé et des considérations biologiques, dont le respect garantit que
les travailleurs exposés à des sources artificielles de rayonnement optique sont protégés de tout effet nocif connu
sur la santé ;

« 6o Eclairement énergétique (E) ou densité de puissance : puissance rayonnée incidente par superficie unitaire
sur une surface, exprimée en watts par mètre carré (W.m–2) ;

« 7o Exposition énergétique (H) : l’intégrale de l’éclairement énergétique par rapport au temps, exprimée en
joules par mètre carré (J.m–2) ;

« 8o Luminance énergétique (L) : le flux énergétique ou la puissance par unité d’angle solide et par unité de sur-
face, exprimé en watts par mètre carré par stéradian (W.m–2.sr–1) ;

« 9o Niveau : la combinaison d’éclairement énergétique, d’exposition énergétique et de luminance énergétique à
laquelle est exposé un travailleur.

Section 2
Principes de prévention

Art. R. 4452-2. − L’employeur, par des mesures de prévention des risques à la source et en tenant compte du
progrès technique, prend les dispositions visant à supprimer ou, à défaut, à réduire au minimum les risques résul-
tant de l’exposition aux rayonnements optiques artificiels.

Art. R. 4452-3. − L’employeur veille à ce que les travailleurs exposés à des rayonnements optiques artificiels
reçoivent une information sur les risques éventuels liés à ce type de rayonnements.

Art. R. 4452-4. − La réduction des risques d’exposition aux rayonnements optiques artificiels se fonde sur les
principes généraux de prévention mentionnés à l’article L. 4121-2.

Section 3
Valeurs limites d’exposition professionnelle

Art. R. 4452-5. − L’exposition des travailleurs ne peut dépasser les valeurs limites d’exposition aux rayonne-
ments incohérents autres que ceux émis par les sources naturelles de rayonnement optique fixées à l’annexe I figu-
rant à la fin du présent chapitre.

Art. R. 4452-6. − L’exposition des travailleurs ne peut dépasser les valeurs limites d’exposition pour les rayon-
nements laser fixées à l’annexe II figurant à la fin du présent chapitre.

Section 4
Evaluation des risques

Art. R. 4452-7. − L’employeur évalue les risques résultant de l’exposition aux rayonnements optiques artifi-
ciels, notamment afin de vérifier le respect des valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et
R. 4452-6. Si une évaluation à partir des données documentaires techniques disponibles ne permet pas de conclure
à l’absence de risque, il calcule et, le cas échéant, mesure les niveaux de rayonnements optiques artificiels aux-
quels les travailleurs sont exposés.

Art. R. 4452-8. − Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend en considération :
« 1o Le niveau, le domaine des longueurs d’onde et la durée de l’exposition à des sources artificielles de rayon-

nement optique ;
« 2o Les valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et R. 4452-6 ;
« 3o Toute incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs ;
« 4o Toute incidence éventuelle sur la santé et la sécurité des travailleurs résultant d’interactions, sur le lieu de

travail, entre des rayonnements optiques artificiels et des substances chimiques photosensibilisantes ;
« 5o Tout effet indirect tel qu’un aveuglement temporaire, une explosion ou un incendie ;
« 6o L’existence d’équipements de remplacement conçus pour réduire les niveaux d’exposition à des rayonne-

ments optiques artificiels ;
« 7o Dans la mesure du possible, les informations appropriées issues des recommandations des instances sani-

taires ;
« 8o L’exposition à plusieurs sources de rayonnements optiques artificiels ;
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« 9o Le classement d’un laser, conformément à une norme définie par l’arrêté mentionné à l’article R. 4452-12,
dans la ou les classes de lasers intrinsèquement dangereux en cas d’exposition directe au faisceau ou d’exposition
à ses réflexions ;

« 10o L’information fournie par les fabricants de sources de rayonnements optiques artificiels et d’équipements
de travail associés conformément à la réglementation applicable.

Art. R. 4452-9. − L’évaluation des risques est réalisée par l’employeur après consultation du comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel, avec le concours, le cas échéant,
du service de santé au travail.

« Cette évaluation est renouvelée périodiquement, notamment lorsqu’une modification des installations ou des
modes de travail est susceptible de faire varier les niveaux d’exposition aux rayonnements optiques artificiels et
dans le cas prévu à l’article R. 4452-30.

« En cas de mesurage des niveaux d’exposition, celui-ci est renouvelé au moins tous les cinq ans.
Art. R. 4452-10. − Les résultats de l’évaluation des risques sont consignés dans le document unique d’évalua-

tion des risques prévu à l’article R. 4121-1.
« Ils sont communiqués par l’employeur au médecin du travail et au comité d’hygiène, de sécurité et des condi-

tions de travail ou, à défaut, aux délégués du personnel.
« Ils sont également tenus, sur leur demande, à la disposition de l’inspection du travail, des agents des services

de prévention des organismes de sécurité sociale et des organismes de santé, de sécurité et des conditions de tra-
vail mentionnés à l’article L. 4643-1.

Art. R. 4452-11. − Lorsque les résultats de l’évaluation des risques mettent en évidence la moindre possibilité
de dépassement des valeurs limites d’exposition des travailleurs, l’employeur détermine les mesures de prévention,
de formation et de suivi médical à prendre, conformément aux dispositions des sections 5, 6 et 7.

Art. R. 4452-12. − Un arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de l’agriculture précise les modalités
de l’évaluation des risques et du calcul et du mesurage des niveaux de rayonnements optiques artificiels.

Section 5
Mesures et moyens de prévention

Art. R. 4452-13. − La réduction des risques d’exposition aux rayonnements optiques artificiels se fonde notam-
ment sur :

« 1o La mise en œuvre d’autres procédés de travail n’exposant pas aux rayonnements optiques artificiels ou
entraînant une exposition moindre ;

« 2o Le choix d’équipements de travail appropriés émettant, compte tenu du travail à effectuer, le moins de
rayonnements optiques artificiels possible ;

« 3o La limitation de la durée et de l’intensité des expositions ;
« 4o La conception, l’agencement des lieux et postes de travail et leur modification ;
« 5o Des moyens techniques pour réduire l’exposition aux rayonnements optiques artificiels en agissant sur leur

émission, leur propagation, leur réflexion, tels qu’écrans, capotages ;
« 6o Des programmes appropriés de maintenance des équipements de travail et du lieu de travail ;
« 7o L’information et la formation adéquates des travailleurs.
Art. R. 4452-14. − Les lieux de travail où, d’après les résultats de l’évaluation des risques définie à la sec-

tion 4, les travailleurs sont susceptibles d’être exposés à des rayonnements optiques artificiels dépassant les
valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et R. 4452-6 font l’objet d’une signalisation appro-
priée. Ces lieux sont en outre circonscrits, lorsque cela est techniquement possible, et leur accès est limité.

Art. R. 4452-15. − En liaison avec le médecin du travail, l’employeur adapte les mesures de prévention pré-
vues à la présente section aux besoins des travailleurs appartenant à des groupes à risques particulièrement sensi-
bles.

Art. R. 4452-16. − Lorsqu’il n’est pas possible d’éviter les risques dus à l’exposition aux rayonnements
optiques artificiels par d’autres moyens, des équipements de protection individuelle, appropriés et adaptés, sont
mis à la disposition des travailleurs. Lorsque les niveaux d’exposition fixés aux articles R. 4452-5 et R. 4452-6
sont dépassés, l’employeur veille à leur port effectif.

Art. R. 4452-17. − Les équipements de protection individuelle sont tels qu’ils réduisent les expositions à un
niveau qui ne dépasse pas les valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et R. 4452-6.

« Ils sont adoptés après consultation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut,
des délégués du personnel, du médecin du travail et, éventuellement, avec le concours des agents des services de
prévention des organismes de sécurité sociale et des organismes de santé, de sécurité et des conditions de travail
mentionnés à l’article L. 4643-1. Ils sont choisis en concertation avec les travailleurs.

Art. R. 4452-18. − Lorsqu’en dépit des mesures de prévention mises en œuvre en application de la présente
section, des expositions dépassant les valeurs limites d’exposition sont constatées, l’employeur :

« 1o Prend immédiatement des mesures pour réduire l’exposition à un niveau inférieur à ces valeurs limites ;
« 2o Détermine les causes du dépassement des valeurs limites d’exposition et adapte en conséquence les mesures

de protection et de prévention en vue d’éviter tout nouveau dépassement.
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Section 6
Information et formation des travailleurs

Art. R. 4452-19. − Les mesures de formation portent notamment sur :
« 1o Les sources de rayonnements optiques artificiels se trouvant sur le lieu de travail ;
« 2o Les risques pour la santé et la sécurité pouvant résulter d’une exposition excessive aux rayonnements

optiques artificiels ainsi que les valeurs limites d’exposition applicables ;
« 3o Les résultats de l’évaluation des risques définie à la section 4 ainsi que les mesures prises en application de

la section 5 en vue de supprimer ou de réduire les risques résultant des rayonnements optiques artificiels ;
« 4o Les précautions à prendre par les travailleurs pour assurer leur protection et celle des autres travailleurs

présents sur le lieu de travail ;
« 5o L’utilisation correcte des équipements de travail et des équipements de protection individuelle ;
« 6o La conduite à tenir en cas d’accident ;
« 7o La manière de repérer les effets nocifs d’une exposition sur la santé et de les signaler ;
« 8o Les conditions dans lesquelles les travailleurs sont soumis à une surveillance médicale.
Art. R. 4452-20. − L’employeur établit une notice de poste pour chaque poste de travail ou situation de travail

où, d’après les résultats de l’évaluation des risques définie à la section 4, les travailleurs sont susceptibles d’être
exposés à des rayonnements optiques artificiels dépassant les valeurs limites d’exposition définies aux articles
R. 4452-5 et R. 4452-6.

« La notice est destinée à informer les travailleurs des risques auxquels leur travail peut les exposer et des dis-
positions prises pour les éviter.

« Elle rappelle en particulier les règles de sécurité applicables et les consignes relatives à l’emploi des équipe-
ments de protection collective ou individuelle.

Art. R. 4452-21. − Lorsqu’il est fait usage de lasers des classes mentionnées au 9o de l’article R. 4452-8,
l’employeur s’assure qu’il dispose, par lui-même ou chez ses salariés, de la compétence appropriée pour la réalisa-
tion, sous sa responsabilité, des missions suivantes :

« 1o Participation aux évaluations des risques encourus par les travailleurs intervenant à proximité de machines
ou d’appareils à laser ;

« 2o Participation à la mise en œuvre sur le site de toutes les mesures propres à assurer la santé et la sécurité
des travailleurs intervenant à proximité de machines ou d’appareils à laser ;

« 3o Participation à l’amélioration continue de la prévention des risques à partir de l’analyse des situations de
travail.

Section 7
Suivi des travailleurs et surveillance médicale

Art. R. 4452-22. − L’employeur tient une liste actualisée des travailleurs susceptibles d’être exposés à des
rayonnements optiques artificiels dépassant les valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et
R. 4452-6.

« Cette liste précise la nature de l’exposition, sa durée ainsi que son niveau, tel qu’il est connu, le cas échéant,
par les résultats du calcul ou du mesurage.

Art. R. 4452-23. − L’employeur établit pour ces travailleurs une fiche d’exposition comprenant les informa-
tions suivantes :

« 1o La nature du travail accompli ;
« 2o Les caractéristiques des sources émettrices auxquelles le travailleur est exposé ;
« 3o La nature des rayonnements ;
« 4o Le cas échéant, les résultats des mesurages des niveaux de rayonnements optiques artificiels ;
« 5o Les périodes d’exposition.
Art. R. 4452-24. − En cas d’exposition anormale, l’employeur porte sur la fiche d’exposition la durée et la

nature de cette dernière.
Art. R. 4452-25. − Une copie de la fiche d’exposition est remise au médecin du travail. Elle est tenue à dispo-

sition, sur sa demande, de l’inspection du travail.
Art. R. 4452-26. − Chaque travailleur intéressé est informé de l’existence de la fiche d’exposition et a accès

aux informations y figurant le concernant.
Art. R. 4452-27. − Un travailleur ne peut être affecté à des travaux où il est susceptible d’être exposé à des

rayonnements optiques artificiels dépassant les valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et
R. 4452-6 que s’il a fait l’objet d’un examen médical préalable par le médecin du travail.

Art. R. 4452-28. − La fiche médicale d’aptitude indique la date de l’étude du poste de travail et celle de la
dernière mise à jour de la fiche d’entreprise.

Art. R. 4452-29. − Lorsqu’une exposition au-delà des valeurs limites est détectée ou lorsque la surveillance
médicale fait apparaître qu’un travailleur est atteint d’une maladie ou d’une anomalie susceptible de résulter d’une
exposition à des rayonnements optiques artificiels, le médecin du travail informe le travailleur des résultats le
concernant et lui indique les suites médicales nécessaires. Il détermine la pertinence et la nature des examens
éventuellement nécessaires pour les travailleurs ayant subi une exposition comparable.
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Art. R. 4452-30. − Quand une maladie ou une anomalie mentionnée à l’article R. 4452-29 lui est signalée par
le médecin du travail, une nouvelle évaluation des risques est réalisée par l’employeur.

Art. R. 4452-31. − Le médecin du travail constitue et tient, pour chaque travailleur susceptible d’être exposé à
des rayonnements optiques artificiels dépassant les valeurs limites d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et
R. 4452-6, un dossier individuel contenant :

« 1o Une copie de la fiche d’exposition prévue à l’article R. 4452-23 ;
« 2o Les dates et les résultats des examens médicaux pratiqués. »

Art. 3. − Après le chapitre II du titre V du livre IV de la quatrième partie du code du travail, il est inséré un
chapitre III intitulé : « Prévention des risques d’exposition aux champs électromagnétiques ».

Art. 4. − Le titre II du livre VII de la quatrième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o Dans l’intitulé de la section 7 du chapitre II, le mot : « ionisants » est supprimé ;
2o A l’article R. 4722-20 :
a) Les mots : « L’inspecteur du travail » sont remplacés par les mots : « L’inspecteur ou le contrôleur du tra-

vail » ;
b) La référence aux articles R. 4452-12 et R. 4452-13 est remplacée par la référence aux articles R. 4451-29 et

R. 4451-30 ;
c) La phrase : « Cette prescription fixe un délai d’exécution. » est remplacée par la phrase : « Cette prescription

fixe le délai dans lequel l’organisme doit être saisi. » ;
3o Après l’article R. 4722-20, il est inséré un article R. 4722-20-1 ainsi rédigé :

Art. R. 4722-20-1. − L’employeur justifie qu’il a saisi l’organisme agréé ou l’Institut de radioprotection et de
sûreté nucléaire pendant le délai qui lui a été fixé.

« Il transmet les résultats à l’agent ayant demandé la vérification dès leur réception. » ;
4o L’article R. 4722-21 est remplacé par les dispositions suivantes :

Art. R. 4722-21. − L’inspecteur ou le contrôleur du travail peut demander à l’employeur de faire procéder à un
contrôle technique des valeurs limites d’exposition aux rayonnements optiques artificiels définies aux articles
R. 4452-5 et R. 4452-6 par un organisme accrédité.

« Il fixe le délai dans lequel l’organisme accrédité doit être saisi. » ;
5o Après l’article R. 4722-21, il est inséré un article R. 4722-21-1 ainsi rédigé :

Art. R. 4722-21-1. − L’employeur justifie qu’il a saisi l’organisme accrédité pendant le délai qui lui a été fixé
et transmet à l’inspecteur ou au contrôleur du travail les résultats dès leur réception. » ;

6o L’article R. 4724-18 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« 3o Des rayonnements optiques artificiels. »

Art. 5. − I. − Aux articles D. 4152-6 et D. 4153-34 du code du travail, la référence aux articles R. 4453-2 et
R. 4453-6 est remplacée par la référence aux articles R. 4451-45 et R. 4451-49.

II. − Le chapitre III du titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique est ainsi modi-
fié :

1o A l’article R. 1333-24, la référence à l’article R. 231-106 du code du travail est remplacée par la référence à
l’article R. 4451-112 du même code ;

2o A l’article R. 1333-50, la référence à l’article L. 231-7-1 du code du travail est remplacée par la référence à
l’article L. 4451-2 du même code ;

3o A l’article R. 1333-95, la référence aux articles R. 231-84 et R. 231-85 du code du travail est remplacée par
la référence aux articles R. 4451-29, R. 4451-30 et R. 4451-32 du même code ;

4o A l’article R. 1333-96, la référence aux articles R. 231-76 et R. 231-77 du code du travail est remplacée par
la référence aux articles D. 4152-5, D. 4153-34, R. 4451-12 et R. 4451-13 du même code ;

5o A l’article R. 1333-102, la référence à l’article L. 611-2 du code du travail est remplacée par la référence à
l’article R. 8111-12 du même code.

III. − A l’article 4 du décret du 30 décembre 2004 susvisé :
1o La référence aux articles R. 231-93 et R. 231-94 du code du travail est remplacée par la référence aux

articles R. 4451-69 à R. 4451-74 du même code ;
2o La référence à l’article R. 231-95 du code du travail est remplacée par la référence à l’article R. 4451-75 du

même code ;
3o La référence à l’article R. 231-113 du code du travail est remplacée par la référence à l’article R. 4451-126

du même code.

Art. 6. − Les travailleurs affectés, à la date d’entrée en vigueur du présent décret, à des travaux mentionnés à
l’article R. 4452-27 du code du travail dans la rédaction issue de l’article 2, et qui n’ont pas bénéficié d’un exa-
men médical prenant en compte les risques liés à l’exposition aux rayonnements optiques artificiels, font l’objet
d’un tel examen dans le délai maximum d’un an après l’entrée en vigueur du présent décret.
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Art. 7. − Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 juillet 2010.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

BRUNO LE MAIRE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 juillet 2010

Décret no 2010-778 du 8 juillet 2010 instituant une dérogation au contrôle quotidien et heb-
domadaire de la durée du travail de salariés ne travaillant pas selon le même horaire collectif
de travail

NOR : MTST0927067D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 3121-52 ;
Vu le code pénal ;
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 8 août 2009 relatif à la consultation des orga-

nisations d’employeurs et de salariés ;
Vu les observations présentées par les organisations d’employeurs et de salariés les plus représentatives et les

autres organisations d’employeurs et de salariés intéressées ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article D. 3171-9 du code du travail, il est inséré un article R. 3171-9-1 ainsi rédigé :

Art. R. 3171-9-1. − Les dispositions de l’article D. 3171-8 ne sont pas applicables aux salariés exerçant une
activité de distribution ou de portage de documents. Le temps de travail de ces salariés fait l’objet d’une quantifi-
cation préalable selon des modalités établies par convention ou accord collectif de branche étendu, en fonction du
secteur géographique sur lequel s’effectue le travail, de la part relative dans ce secteur de l’habitat collectif et de
l’habitat individuel, du nombre de documents à distribuer et du poids total à emporter. La convention ou l’accord
collectif de branche étendu peut fixer des critères complémentaires.

« L’employeur remet au salarié, avant chacune de ses missions, le document qui évalue a priori sa durée de tra-
vail à partir des critères susmentionnés. Ce document est tenu à la disposition de l’inspecteur ou du contrôleur du
travail pendant une durée d’un an. »

Art. 2. − Après l’article R. 3173-3 du code du travail, il est inséré un article R. 3173-4 ainsi rédigé :

Art. R. 3173-4. − Le fait de ne pas établir et de ne pas remettre au salarié le document mentionné au dernier
alinéa de l’article R. 3171-9-1 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

« Cette amende est appliquée autant de fois qu’il y a de personnes employées dans des conditions susceptibles
d’être sanctionnées au titre des dispositions de cet article.

« Le fait de ne pas présenter ce document à l’inspection du travail est puni de l’amende prévue pour les contra-
ventions de la troisième classe. »

Art. 3. − La ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et le ministre
du travail, de la solidarité et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 juillet 2010.
FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :
Le ministre du travail, de la solidarité

et de la fonction publique,
ERIC WOERTH

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE
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� Journal officiel du 10 juillet 2010

Décret no 2010-779 du 8 juillet 2010 relatif à la durée du travail
dans les entreprises de transport sanitaire de La Réunion

NOR : MTST0925338D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 3121-9 ;
Vu l’avenant no 1 du 2 octobre 2008 à l’accord-cadre régional du 18 décembre 2001 sur l’aménagement et la

réduction du temps de travail dans les entreprises de transport sanitaire de La Réunion, étendu par arrêté du
26 septembre 2003 ;

Vu les saisines du conseil régional et du conseil général de La Réunion en date du 4 mars 2010,

Décrète :
Art. 1er. − Les dispositions du présent décret s’appliquent aux entreprises de transport sanitaire entrant dans le

champ d’application de l’avenant no 1 du 2 octobre 2008 à l’accord-cadre régional du 18 décembre 2001 sur
l’aménagement et la réduction du temps de travail dans les entreprises de transport sanitaire de La Réunion.

Art. 2. − Afin de tenir compte des périodes d’inaction, ainsi que des repos, repas et coupures, le temps de tra-
vail effectif des personnels ambulanciers roulants à temps plein est décompté sur la base du cumul hebdomadaire
de leurs amplitudes journalières d’activité, pris en compte pour :

82 % jusqu’au 31 décembre 2010 ;
84 % à compter du 1er janvier 2011 ;
88 % à compter du 1er janvier 2012.
Ces coefficients sont applicables quel que soit le nombre de permanences effectuées.
Art. 3. − Le recours au régime d’équivalence prévu à l’article 2 ne peut avoir pour effet de porter à plus de

quarante-huit heures la durée hebdomadaire moyenne de travail des personnels des entreprises de transport sani-
taire, décomptée heure pour heure, sur une période quelconque de quatre mois consécutifs.

Art. 4. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, la ministre auprès du
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, et des collectivités territoriales, chargée de l’outre-mer, et le secrétaire
d’Etat chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 juillet 2010.
FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :
Le ministre du travail, de la solidarité

et de la fonction publique,
ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

chargée de l’outre-mer,
MARIE-LUCE PENCHARD

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU
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� Journal officiel du 17 juin 2010

Décret du 15 juin 2010 portant nomination
du directeur du Centre d’études de l’emploi - M. LOPEZ (Alberto)

NOR : ECEZ1012963D

Par décret du Président de la République en date du 15 juin 2010, M. Alberto LOPEZ est nommé directeur du
Centre d’études de l’emploi.
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� Journal officiel du 17 juin 2010

Décret du 15 juin 2010 portant nomination
(inspection générale des affaires sociales) 

NOR : MTSC1004595D

Par décret en date du 15 juin 2010, sont nommés inspecteurs généraux des affaires sociales les inspecteurs des
affaires sociales de 1re classe désignés ci-après :

Mme Jarry (Mireille) (hors tour). 
M. Guedj (Jérôme). 
Mme Jacquey-Vazquez (Bénédicte) (hors tour).
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� Journal officiel du 17 juin 2010

Décret du 15 juin 2010 portant nomination
(inspection générale des affaires sociales) 

NOR : MTSC1004600D

Par décret en date du 15 juin 2010, M. De Reboul (Jacques-Bertrand), M. Léost (Hervé), Mme Moleux (Mar-
guerite) et M. Pascal (Alexandre) sont nommés inspecteurs des affaires sociales de 1re classe.
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� Journal officiel du 29 juin 2010

Arrêté du 25 mai 2010 portant attribution
de licences d’agents artistiques

NOR : ECED1013466A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi en date du 25 mai 2010, il est attribué
pour une durée d’un an renouvelable dans les conditions précisées par l’article R. 7121-1 du code du travail
une licence d’agent artistique aux candidats suivants :

Licence no 1139 : SAIB Souleïmane, 10, rue de Sèvres, 75007 Paris ;
Licence no 1140 : MENGER Cécile, 1, route de Goarem-Mhein, 29460 Hôpital-Camfrout ;
Licence no 1141 : GAUTHIER Gary, 8, rue Crébillon, 44000 Nantes ;
Licence no 1142 : FISCHER Vincent, 57, rue Voltaire, 92300 Levallois-Perret ;
Licence no 1143 : GOMEZ Nicolas, 21, lotissement Les Jardins, 34370 Cazouls-lès-Béziers ;
Licence no 1144 : BERGER Séverine, 32, rue Stephenson, 75018 Paris ;
Licence no 1145 : ERISKET Mickael, 28, rue de Bellefond, 75009 Paris ;
Licence no 1146 : VISSEQ Patrick, 6, rue Bénard, 75014 Paris ;
Licence no 1147 : VALCIN Karl, 117, boulevard de Magenta, 75010 Paris ;
Licence no 1148 : GRENECHE Philipe, 44 bis, rue de Meaux, 75019 Paris ;
Licence no 1149 : LEMOS SALDANHA David, 22, avenue de la République, 94000 Vitry-sur-Seine ;
Licence no 1150 : CORREIA-GABRIEL Elisabeth, Alias Lisa Abbott, 11, rue Joseph-Gaillard, 94300 Vin-

cennes ;
Licence no 1151 : CHAFIGULINA Alfia, « Les Gonguets », 45220 Chuelles ;
Licence no 1152 : LEISTER Geneviève, 13, rue du Plessis-Guéry, 44330 Le Pallet ;
Licence no 1153 : DAUBAZE Manuel, 94, rue Gustave-Roux, 84250 Le Thor.
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� Journal officiel du 19 juin 2010

Arrêté du 9 juin 2010 portant nomination
(institut régional d’administration) 

NOR : MTSF1014739A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 9 juin 2010,
Mme Champigny (Chantal), attachée principale d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, est renouvelée
dans ses fonctions de directrice des études et des stages de l’institut régional d’administration de Nantes à
compter du 1er septembre 2010.
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� Journal officiel du 22 juin 2010

Arrêté du 11 juin 2010 portant promotion
(inspection du travail) 

NOR : MTSO1015848A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 11 juin 2010,
Mme Marie Christine MARGEOT, directrice adjointe du travail, en fonctions à la direction départementale du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la Seine-Saint-Denis, est promue au grade de direc-
trice du travail à compter du 1er juillet 2010.
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� Journal officiel du 22 juin 2010

Arrêté du 11 juin 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1015841A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 11 juin 2010, M. Lio-
nel LASCOMBES, directeur adjoint du travail, en fonctions à l’unité territoriale de la Vendée, est promu au
grade de directeur du travail à compter du 1er juillet 2010.
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� Journal officiel du 22 juin 2010

Arrêté du 11 juin 2010 portant promotion
(inspection du travail)

NOR : MTSO1015847A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 11 juin 2010,
M. Dominique LECOURT, inspecteur du travail, en fonctions à l’unité territoriale du Nord-Lille, est promu au
grade de directeur adjoint du travail à compter du 1er juillet 2010.
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� Journal officiel du 19 juin 2010

Arrêté du 15 juin 2010 portant nomination
(administration centrale) 

NOR : MTSF1013101A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du
15 juin 2010, M. Laurent Gravelaine, directeur d’hôpital hors classe, est nommé sous-directeur des politiques
interministérielles à la direction générale de l’administration et de la fonction publique.
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� Journal officiel du 23 juin 2010

Arrêté du 15 juin 2010 portant nomination à la Commission nationale 
de la négociation collective et aux deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : MTST1015854A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 15 juin 2010 :
Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective en qualité de représentants

des employeurs :

Sur proposition de la Confédération générale
des petites et moyennes entreprises (CGPME)

En tant que membres titulaires

Mme Geneviève ROY. 
M. Georges TISSIE.

En tant que membres suppléants

Mme Marie CHAPUT-VALLON. 
M. Bernard MASSAS. 
Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords en qualité de représentants des

employeurs :

Sur proposition de la Confédération générale
des petites et moyennes entreprises (CGPME)

En tant que membre titulaire

Mme Marie CHAPUT-VALLON.

En tant que membres suppléants

M. Georges TISSIE. 
M. Bernard MASSAS.
Sont nommés membres de la sous-commission des salaires, en qualité de représentants des employeurs :

Sur proposition de la Confédération générale des petites
et moyennes entreprises (CGPME)

En tant que membre titulaire

Mme Geneviève ROY.

En tant que membre suppléant

M. Georges TISSIE.
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� Journal officiel du 23 juin 2010

Arrêté du 15 juin 2010 portant nomination de membres de la Commission nationale 
de la négociation collective et des deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : MTST1015852A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 15 juin 2010 :
Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective en qualité de représentants

des employeurs :

Sur proposition
de l’Union professionnelle artisanale (UPA)

En tant que membres titulaires

M. Daniel PARENT.
M. Philippe THOURON.
M. Joël MAUVIGNEY.

En tant que membres suppléants

M. Guy BELLIER.
M. Pierre BURBAN.
Mme Aude LECROART.
Mme Marjorie LECHELLE.
M. François CARTRON.
Mme Elisabeth DE CASTRO.
Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords en qualité de représentants des

employeurs :

Sur proposition de l’Union professionnelle artisanale (UPA)

En tant que membre titulaire

Mme Marjorie LECHELLE.

En tant que membres suppléants

M. Pierre BURBAN.
M. François CARTRON.
Sont nommés membres de la sous-commission des salaires en qualité de représentants des employeurs :

Sur proposition de l’Union professionnelle artisanale (UPA)

En tant que membre titulaire

Mme Marjorie LECHELLE.

En tant que membres suppléants

M. Pierre BURBAN.
M. François CARTRON.
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� Journal officiel du 30 juin 2010

Arrêté du 15 juin 2010 portant nomination au conseil d’administration 
de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail

NOR : MTST1015862A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 15 juin 2010, sont
nommés membres du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de tra-
vail, en qualité de représentant des salariés :

Sur proposition de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :
Mme Marie-Antoinette SOLER-KERRIEN en remplacement de M. Philippe BODET.
Sur proposition de la Confédération générale du travail (CGT) :
M. Yves AMEILBONNE, en remplacement de M. Carlos DA SILVA.
Sur proposition de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :
M. Joël LACHEVRE en remplacement de M. Jean-Pierre THERRY.
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� Journal officiel du 20 juin 2010

Arrêté du 17 juin 2010 portant nomination au Conseil national 
de la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : ECEZ1015491A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de
l’emploi en date du 17 juin 2010, sont nommés, à compter de la date de publication du présent arrêté, membres
du Conseil national pour la formation professionnelle tout au long de la vie :

3o En tant que représentants des conseils régionaux et de la collectivité territoriale de Corse :

Au titre de la région Aquitaine

Mme Catherine VEYSSY, titulaire.
M. Francis WILSIUS, suppléant.

Au titre de la région Bourgogne

M. Hamid EL HASSOUNI, titulaire.
Mme Marie-Claude JARROT, suppléante.

Au titre de la région Centre

M. François BONNEAU, titulaire.
Mme Isabelle GAUDRON, suppléante.

Au titre de la région Champagne-Ardenne

Mme Michèle LEFLON, titulaire.
Mme Djamila HADDAD, suppléante.

Au titre de la région Franche-Comté

Mme Sylvie LAROCHE, titulaire.
Mme Véronique DEGALLAIX, suppléante.

Au titre de la région Guyane

M. Michel MONLOUIS-DEVA, titulaire.
Mme Ivenare RAMEAU, suppléante.

Au titre de la région Haute-Normandie

Mme Hélène SEGURA, titulaire.
Mme Valérie GIBERT-THIEULENT, suppléante.

Au titre de la région Languedoc-Roussillon

Mme Béatrice NEGRIER, titulaire.
M. François DELACROIX, suppléant.

Au titre de la région Limousin

M. Jean-Paul DENANOT, titulaire.
Mme Armelle MARTIN, suppléante.

Au titre de la région Pays de la Loire

M. Jean-Philippe MAGNEN, titulaire.
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Mme Andrée GAUDOIN, suppléante.

Au titre de la région Picardie

M. Didier CARDON, titulaire.
Mme Sylvie HUBERT, suppléante.

Au titre de la région Réunion

M. Louis-Bertrand GRONDIN, titulaire.
Mme Huguette VIDOT, suppléante.

Au titre de la région Rhône-Alpes

M. Philippe MEIRIEU, titulaire.
M. Philippe REYNAUD, suppléant.
5o En tant que représentants des organismes consulaires et des organismes intéressés à la formation profes-

sionnelle :

Au titre de la FSU

M. Thierry REYGADES, titulaire, en remplacement de M. Jean-Marie CANU.
M. Pierre LANGLOIS, suppléant, en remplacement de M. René PASINI.
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� Journal officiel du 1er juillet 2010

Arrêté du 18 juin 2010 autorisant au titre de l’année 2010 l’ouverture des concours externe,
interne et du troisième concours pour le recrutement d’inspecteurs du travail

NOR : MTSO1015455A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 18 juin 2010, est auto-
risée au titre de l’année 2010 l’ouverture des concours externe, interne et du troisième concours pour le recrute-
ment d’inspecteurs du travail.

Les inscriptions s’effectueront par internet https://www.concours.travail.gouv.fr du 20 septembre au 12 octo-
bre 2010, terme de rigueur.

Chaque candidat recevra, par voie postale, une confirmation de son inscription par internet.
En cas d’impossibilité matérielle de s’inscrire par voie télématique, les candidats pourront demander un dos-

sier d’inscription par courrier à l’adresse suivante : ministère du travail, de la solidarité et de la fonction
publique, DAGEMO, BGPEF, section concours, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, du 20 sep-
tembre au 12 octobre 2010, délai de rigueur.

Le dossier d’inscription dûment rempli ou la confirmation d’inscription par internet devront être renvoyés à
l’adresse ci-dessus, au plus tard le 25 octobre 2010, le cachet de la poste faisant foi, accompagnés des pièces
justificatives requises et du certificat médical requis pour les candidats déclarés handicapés demandant un amé-
nagement d’épreuves.

Les épreuves d’admissibilité des concours interne et externe pour le recrutement d’inspecteurs du travail
auront lieu les 5 et 6 janvier 2011.

Les épreuves d’admissibilité du troisième concours de recrutement des inspecteurs du travail se dérouleront
le 6 janvier 2011.

Les candidats au troisième concours devront remettre, le jour de l’épreuve d’admissibilité, un dossier de
reconnaissance des acquis de leur expérience professionnelle conforme au modèle disponible sur les sites du
ministère chargé du travail : https://www.concours.travail.gouv.fr (rubrique métiers, épreuves et programmes)
ou http://www.travail-solidarite.gouv.fr (rubrique métiers et concours).

Les épreuves écrites se dérouleront dans les centres suivants :
En métropole :
Ajaccio, Amiens, Besançon, Bordeaux, Caen, Châlons-en-Champagne, Clermont-Ferrand, Dijon, Lille,

Limoges, Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, Nantes, Orléans, Paris, Poitiers, Rennes, Rouen, Strasbourg,
Toulouse.

Dans les départements et collectivités territoriales d’outre-mer :
Basse-Terre, Fort-de-France, Cayenne, Mamoudzou, Nouméa, Saint-Denis de La Réunion, Saint-Pierre-et-

Miquelon, Papeete.
Cependant, des centres pourront être supprimés ou créés suivant le nombre et la localisation des candidatures

enregistrées.
Les épreuves orales des trois concours auront lieu à Paris ou en proche banlieue parisienne à compter du

16 mai 2011.
Conformément aux dispositions de l’annexe de l’arrêté du 9 juin 2009 et de l’article 6 de l’arrêté du

30 juin 2009, les candidats admissibles au concours interne devront établir, pour la deuxième épreuve d’ad-
mission, un dossier de reconnaissance des acquis de leur expérience professionnelle conforme au modèle dispo-
nible sur les sites du ministère chargé du travail : https://www.concours.travail.gouv.fr (rubrique métiers,
épreuves et programmes) ou http://www.travail-solidarite.gouv.fr (rubrique métiers et concours).

Ce dossier, accompagné des pièces demandées et des éventuelles annexes, devra être adressé par courrier à
l’adresse suivante : ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique, DAGEMO, BGPEF, section
concours, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, dans les huit jours ouvrés suivant la date de
l’admissibilité, le cachet de la poste faisant foi.

Les dossiers ou compléments établis par le candidat qui seraient envoyés après cette date seront refusés et
retournés au candidat.

La composition du jury et le nombre de postes offerts aux concours seront fixés par arrêtés du ministre du
travail, de la solidarité et de la fonction publique.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 JUILLET 2010. – TRAVAIL 2010/7 – Texte 27 / 52 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 juillet 2010

Arrêté du 18 juin 2010 modifiant le nombre de postes offerts aux concours d’accès aux insti-
tuts régionaux d’administration ouverts en 2009 et leur répartition par corps (formation du
1er septembre 2010 au 31 août 2011) 

NOR : MTSF1013396A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 18 juin 2010, le
nombre de postes offerts aux concours d’accès aux instituts régionaux d’administration est fixé comme suit :

INSTITUTS RÉGIONAUX D’ADMINISTRATION CONCOURS EXTERNE CONCOURS INTERNE TROISIÈME
CONCOURS

Bastia ................................................................................................................... 74 53 9

Lille ....................................................................................................................... 74 54 9

Lyon ..................................................................................................................... 74 53 9

Metz ..................................................................................................................... 74 53 9

Nantes ................................................................................................................. 74 53 9

Les postes mentionnés ci-dessus sont répartis comme suit par corps et instituts régionaux d’administration :

CORPS
INSTITUTS RÉGIONAUX D’ADMINISTRATION

Bastia Lille Lyon Metz Nantes Total

Attachés d’administration des affaires
sociales :

– ministère du travail, de la solidarité
et de la fonction publique .................. 10 10 10 10 10 50

– ministère de la santé et des sports . 4 4 4 4 3 19

Attachés d’administration du ministère
de l’alimentation, de l’agriculture et
de la pêche .............................................. 3 3 3 4 4 17

Attachés d’administration de l’aviation
civile ........................................................... 1 1 2

Attachés d’administration de la Caisse
des dépôts et consignations .............. 3 3 3 3 3 15

Attachés d’administration du Conseil
d’Etat .......................................................... 1 1 1 3

Attachés d’administration du ministère
de la culture et de la communica-
tion .............................................................. 2 2 2 1 1 8
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CORPS
INSTITUTS RÉGIONAUX D’ADMINISTRATION

Bastia Lille Lyon Metz Nantes Total

Attachés d’administration du ministère
de la défense ........................................... 8 8 8 8 8 40

Attachés d’administration du ministère
de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et du ministère du budget,
des comptes publics et de la
réforme de l’Etat .................................. 5 5 6 6 6 28

Attachés d’administration du ministère
de l’écologie, de l’énergie, du déve-
loppement durable et de la mer ...... 11 11 11 11 11 55

Inspecteurs des affaires maritimes ...... 1 1 2

Attachés d’administration de l’intérieur
et de l’outre-mer .................................... 25 25 25 25 25 125

Attachés d’administration de l’éduca-
tion nationale et de l’enseignement
supérieur ................................................... 58 58 58 58 58 290

Attachés d’administration du ministère
de la justice et des libertés ................ 4 4 4 4 4 20

Attachés d’administration des services
du Premier ministre .............................. 1 1 2

Secrétaires des affaires étrangères
(cadre administration) ........................... 1 1 1 1 4

Officiers de protection des réfugiés et
apatrides .................................................... 1

Total .................................................... 136 137 136 136 136 681



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 JUILLET 2010. – TRAVAIL 2010/7 – Texte 28 / 52 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 juillet 2010

Arrêté du 18 juin 2010 portant habilitation de l’Association pour le développement 
de la formation professionnelle dans les transports à collecter la taxe d’apprentissage

NOR : MENE1016302A

Le ministre de l’éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6242-1, R. 6242-4 et R. 6242-5 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 71-578 du 16 juillet 1971 sur la participation des employeurs au financement des premières for-

mations technologiques et professionnelles ;
Vu le décret no 72-283 du 12 avril 1972 modifié relatif à la taxe d’apprentissage ;
Vu la convention de coopération conclue le 29 janvier 2010 entre le ministère de l’éducation nationale et

l’Association pour le développement de la formation professionnelle dans les transports ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en sa séance du

17 février 2010,

Arrête :
Art. 1er. − L’Association pour le développement de la formation professionnelle dans les transports est habi-

litée à collecter sur le territoire national les versements des entreprises pouvant donner lieu à exonération de la
taxe d’apprentissage.

Art. 2. − L’Association pour le développement de la formation professionnelle dans les transports est tenue
de respecter les obligations législatives et réglementaires relatives à la collecte et à la répartition de la taxe
d’apprentissage.

Art. 3. − L’habilitation à collecter la taxe d’apprentissage est délivrée à compter de la date d’effet de la
convention susvisée et jusqu’à expiration de celle-ci. Elle ne peut être renouvelée par tacite reconduction et
devra faire l’objet d’une nouvelle demande dans les conditions identiques à celles de la convention à laquelle
elle est liée.

Art. 4. − Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 juin 2010.
LUC CHATEL
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 juin 2010

Arrêté du 21 juin 2010 portant nomination au Conseil national
de la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : ECEZ1016442A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de
l’emploi en date du 21 juin 2010, sont nommés à compter de la date de publication du présent arrêté membres
du Conseil national pour la formation professionnelle tout au long de la vie :

En tant que représentants des conseils régionaux et de la collectivité territoriale de Corse :

Au titre de la région Guadeloupe

Mme Justine BENIN, titulaire.
Mme Marlène BERNARD, suppléante.

Au titre de la région Ile-de-France

M. Emmanuel MAUREL, titulaire.
Mme Nadia AZOUG, suppléante.

Au titre de la région Lorraine

Mme Laurence DEMONET, titulaire.
Mme Paola ZANETTI, suppléante.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 juin 2010

Arrêté du 21 juin 2010 portant promotion
(inspection du travail) 

NOR : MTSO1016480A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 21 juin 2010, M. Jean-
Claude LEMAIRE, inspecteur du travail, en fonction à l’unité territoriale de l’Aisne, est promu au grade de
directeur adjoint du travail à compter du 1er juin 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 juillet 2010

Arrêté du 22 juin 2010 portant nomination au conseil d’administration 
de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances

NOR : MTSV1010379A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et de la secrétaire d’Etat chargée
de la politique de la ville en date du 22 juin 2010, sont nommés membres du conseil d’administration de
l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances :

En qualité de représentants des organisations syndicales
d’employeurs et de salariés représentatives au plan national

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :
Titulaire :

Mme Menneteau (Odile).
Suppléante :

Mme Assali (Laetitia).
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 juillet 2010

Arrêté du 22 juin 2010 portant nomination au conseil d’administration
du Centre pour le développement de l’information sur la formation permanente

NOR : ECED1016148A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le décret no 76-203 du 1er mars 1976 relatif au Centre pour le développement de l’information sur la for-

mation permanente, modifié par le décret no 2003-479 du 4 juin 2003 ;
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouverne-

ment, notamment son article 3 ;
Vu l’arrêté du 12 octobre 2005 relatif à l’organisation de la délégation générale à l’emploi et à la formation

professionnelle ;
Vu l’arrêté du 4 février 2008 portant nomination au conseil d’administration du Centre pour le développe-

ment de l’information sur la formation permanente et nomination du commissaire du Gouvernement ;
Vu l’arrêté du 18 septembre 2008 portant nomination du délégué général à l’emploi et à la formation profes-

sionnelle ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2008 portant nomination au conseil d’administration du Centre pour le déve-

loppement de l’information sur la formation permanente ;
Vu l’arrêté du 12 janvier 2009 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005 relatif à l’organisation de la délégation

générale à l’emploi et à la formation professionnelle ;
Vu les statuts du Centre pour le développement de l’information sur la formation permanente,

Arrête :
Art. 1er. − Sont nommés membres du conseil d’administration du Centre pour le développement de l’infor-

mation sur la formation permanente les membres du collège des pouvoirs publics étant nommés pour la durée
des fonctions au titre desquelles ils ont été désignés :

1. Collège des employeurs

Mme Odette REPELLIN, chef du département projet et développement à la Fédération française du bâtiment,
en remplacement de M. El Barqioui, Mouvement des entreprises de France (MEDEF), membre titulaire.

Mme Patricia BECHU, chef du service social à la Fédération des entreprises du commerce et de la distribu-
tion, en remplacement de Mme Lagalle-Baranès, Mouvement des entreprises de France (MEDEF), membre
suppléant.

2. Collège des syndicats de salariés

M. Dejan TERGLAV, secrétaire fédéral à la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) en
remplacement de M. Caballero, membre titulaire.

3. Collège des pouvoirs publics

M. Bernard PORCHER, chef du bureau de la formation professionnelle continue, sous-direction des forma-
tions professionnelles, service des enseignements et des formations, direction générale de l’enseignement sco-
laire, ministère de l’éducation nationale, en remplacement de Mme Ferra-Desclaux, membre titulaire.

Mme Yveline GUEGAN, chef du bureau des partenariats professionnels, sous-direction des politiques de for-
mation et d’éducation, service de l’enseignement technique, direction générale de l’enseignement et de la
recherche, ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, en remplacement de M. Jouve, membre
titulaire.

M. Philippe JOLY, adjoint au chef du bureau des partenariats professionnels, sous-direction des politiques de
formation et d’éducation, service de l’enseignement technique, direction générale de l’enseignement et de la
recherche, ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, en remplacement de Mme Ardouin,
membre suppléant.
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4. Collège des personnalités qualifiées

Mme Charlotte DUDA, directrice des ressources humaines, Stream International, en remplacement de
Mme Dubourg-Lavroff.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 22 juin 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle,
B. MARTINOT
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 juin 2010

Arrêté du 24 juin 2010 portant nomination à la Commission nationale
de la négociation collective et à deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : MTST1016791A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 24 juin 2010 :
Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective, en qualité de représentants

des employeurs :

Sur proposition du Mouvement des entreprises de France
(MEDEF)

En tant que membres titulaires :

M. Dominique DAUXERRE.
M. Jean-Pierre GRILLON.
M. Jean-Claude GUERY.
M. Michel GUILBAUD.
M. Benoît ROGER-VASSELIN.
M. Jean-Charles SAVIGNAC.
Mme Béatrice TAILLARDAT-PIETRI.

Au titre des entreprises moyennes et petites :

M. Gérard GOURKOW.
M. Patrick LEFORESTIER.

En tant que membres suppléants :

Mme Sandra AGUETTAZ.
M. Pierre-Eric FLEURY.
Mme Chantal FOULON.
Mme Marie HERNANDEZ-MONESTIER.
M. Guillaume LEENHARDT.
M. Bernard LE FLOUR.
M. Michel MANENT.
M. Nicolas MEULY.
M. Dominique TELLIER.
M. Thierry THAVE.
M. Ronan THOS
M. Jean-Louis VARESCON.
M. Eric VERAEGHE.

Au titre des entreprises moyennes et petites :

Mme Fanny FAVOREL-PIGE.
Mme Elisabeth DE SABLET.
Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords, en qualité de représentants des

employeurs :

Sur proposition du Mouvement des entreprises de France
(MEDEF)

En tant que membre titulaire :

M. Dominique TELLIER.
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En tant que membres suppléants :

Mme Sandra AGUETTAZ.
Mme Chantal FOULON.
Sont nommés membres de la sous-commission des salaires, en qualité de représentants des employeurs :

Sur proposition du Mouvement des entreprises de France
(MEDEF)

En tant que membre titulaire :

M. Dominique TELLIER.

En tant que membres suppléants :

Mme Sandra AGUETTAZ.
Mme Chantal FOULON.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 juillet 2010

Arrêté du 24 juin 2010 portant nomination au Conseil supérieur
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

NOR : MTSA1014248A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et de la secrétaire d’Etat chargée
de la famille et de la solidarité en date du 24 juin 2010, est désignée membre du Conseil supérieur de l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes, en qualité de représentante des salariés, sur proposition de la
Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) :

En tant que membre suppléant :
Mme Cano (Carole), en remplacement de Mme Le Masne (Dominique).



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 JUILLET 2010. – TRAVAIL 2010/7 – Texte 35 / 52 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 juillet 2010

Arrêté du 28 juin 2010 portant nomination à la commission permanente 
du Conseil national consultatif des personnes handicapées

NOR : MTSA1009732A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et de la secrétaire d’Etat chargée
de la famille et de la solidarité en date du 28 juin 2010, sont nommés membres titulaires et suppléants de la
commission permanente du Conseil national consultatif des personnes handicapées :

Assemblée nationale

Député : M. Jean-François Chossy.

Assemblée des départements de France

Titulaire : M. André Montané.
Suppléant : M. Yves Daudigny.

Association des accidentés de la vie (FNATH)

Titulaire : M. Arnaud De Broca.
Suppléante : Mme Sophie Beydon-Crabette.

Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH)

Titulaire : M. Jean-Louis Garcia.
Suppléant : M. Daniel Sartelet.

Association pour l’insertion sociale et professionnelle
des personnes handicapées (L’ADAPT)

Titulaire : M. Armand Mella.
Suppléant : M. Michel Rebillon.

Association des paralysés de France (APF)

Titulaire : M. Jean-Marie Barbier.
Suppléante : Mme Linda Aouar.

Comité de liaison et d’action des parents d’enfants
et d’adultes atteints de handicaps associés (CLAPEAHA)

Titulaire : M. Henri Faivre.
Suppléante : Mme Aliette Gambrelle.

Confédération française pour la promotion sociale
des aveugles et amblyopes (CFPSAA)

Titulaire : M. Philippe Chazal.
Suppléant : M. Jean-Pierre Gantet.

Fédération française des associations
d’infirmes moteurs cérébraux (FFAIMC)

Titulaire : Mme Michèle Baron.
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Suppléant : M. Christian Minet.

Groupement pour l’insertion
des personnes handicapées physiques (GIHP)

Titulaire : M. Louis Bonet.
Suppléante : Mme Christelle Le Cloarec-Lecoz.

Union nationale des amis et familles
de malades psychiques (UNAFAM)

Titulaire : M. Jean Canneva.
Suppléante : Mme Geneviève Perrot-Wolfrom.

Union nationale des associations de parents,
de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI)

Titulaire : M. Régis Devoldère.
Suppléant : M. Thierry Nouvel.

Union nationale pour l’insertion sociale
des déficients auditifs (UNISDA)

Titulaire : M. Cédric Lorant.
Suppléante : Mme Françoise Queruel.

Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés
sanitaires et sociaux (UNIOPSS)

Titulaire : Mme Cécile Chartreau.
Suppléant : M. Johan Priou

Caisse nationale d’assurance maladie
des travailleurs salariés (CNAMTS)

Titulaire : M. Jean-François Rouget.
Suppléante : Mme Elisabeth Richard.

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)

Titulaire : Mme Bernadette Moreau.
Suppléant : M. Jean-Louis Loirat.

Confédération française démocratique du travail (CFDT)

Titulaire : Mme France Thomas-Colom.
Suppléante : Mme Christine Bizeul.

Confédération générale du travail (CGT)

Titulaire : Mme Solange Fasoli.
Suppléante : Mme Bernadette Lefebvre.

Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

Titulaire : M. Didier Morizot.
Suppléant : M. Jean-Pierre Spencer.

Mouvement des entreprises de France (MEDEF)

Titulaire : M. Jean-François Malignon.
Suppléante : Mme Odile Menneteau.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 juillet 2010

Arrêté du 28 juin 2010 portant nomination
au Conseil national consultatif des personnes handicapées

NOR : MTSA1009733A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et de la secrétaire d’Etat chargée
de la famille et de la solidarité en date du 28 juin 2010, sont nommés membres titulaires et suppléants au
Conseil national consultatif des personnes handicapées au titre du 3o de l’article D. 146-1 du code de l’action
sociale et des familles :

Association des régions de France

Membre titulaire : M. Patrick LARIBLE, 
Membre suppléant : Mme Marie-Madeleine MIALOT.

Association des départements de France

Membre titulaire : M. André MONTANÉ.
Membre suppléant : M. Yves DAUDIGNY.
Membre titulaire : M. Charles PELANNE.
Membre suppléant : M. François BARADUC.

Association des maires de France

Membre titulaire : Mme Caroline CAYEUX.
Membre suppléant : Mme Bernadette CONSTANS.

Alliances maladies rares

Membre titulaire : Mme Viviane VIOLLET, en remplacement de Mme Paulette MORIN.
Membre suppléant : M. Aymeric AUDIAU, en remplacement de M. Jean SAIDE.

Association nationale des équipes contribuant
à l’action médico-sociale précoce (ANECAMSP)

Membre titulaire : Mme Geneviève LAURENT, en remplacement de Mme Katy FUENTES.

Association nationale des parents
d’enfants déficients auditifs (ANPEDA)

Membre titulaire : M. Didier VOÏTA, en remplacement de M. Jean-Marc KRUSS.
Membre suppléant : M. Jean-Marc KRUSS, en remplacement de Mme Yvette LEVEQUE.

Convention nationale des associations
de protection de l’enfant (CNAPE)

Membre suppléant : Mme Laurence RAMBOUR, en remplacement de Mme Audrey PALLEZ.

Fonds pour l’insertion des personnes handicapées
dans la fonction publique (FIPHFP)

Membre titulaire : Mme Anne BALTAZAR, en remplacement de M. Didier FONTANA.
Membre suppléant : Mme Chantal MENIER, en remplacement de M. Jean-François de CAFFARELLI.

Groupe de réflexion et réseau pour l’accueil temporaire
des personnes en situation de handicap (GRATH)

Membre titulaire : M. Loïc GUILCHER.
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Membre suppléant : M. Jean-Jacques OLIVIN.

Union nationale de l’aide, des soins
et des services aux domiciles (UNA)

Membre suppléant : M. Tristan SALORD, en remplacement de Mme Pauline SASSARD.

Union nationale pour l’insertion sociale
des déficients auditifs (UNISDA)

Membre titulaire : M. Cédric LORANT, en remplacement de M. Jérémie BOROY.

Union nationale interfédérale des œuvres
et organismes privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS)

Membre titulaire : Mme Cécile CHARTREAU, en remplacement de M. Johan PRIOU.
Membre suppléant : M. Johan PRIOU, en remplacement de Mme Anne LEPICARD.

Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC)

Membre suppléant : M. Pierre LAHALLE-GRAVIER, en remplacement de M. Robert DELMAS.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 juillet 2010

Arrêté du 1er juillet 2010 portant promotion
(inspection du travail) 

NOR : MTSO1017627A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 1er juillet 2010, M. Ber-
nard LANCERY, inspecteur du travail, en fonctions à l’unité territoriale de Paris, est promu au grade de direc-
teur adjoint du travail à compter du 1er août 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 juillet 2010

Arrêté du 1er juillet 2010 portant promotion de grade
(inspection du travail)

NOR : MTSO1017622A

Par arrêté du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique en date du 1er juillet 2010,
Mme Sylvie SALORT, inspectrice du travail, en fonctions à l’unité territoriale du Haut-Rhin, est promue au
grade de directrice adjointe du travail à compter du 1er août 2010.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 juillet 2010

Arrêté du 2 juillet 2010 portant cessation de fonctions
au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

NOR : ECEP1016847A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − Il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de conseiller auprès du secrétaire d’Etat chargé de

l’emploi exercées par M. Alexandre Guyot à compter du 26 juin 2010.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 2 juillet 2010.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 juillet 2010

Arrêté du 5 juillet 2010 modifiant et complétant la liste des établissements de fabrication, flo-
cage et calorifugeage à l’amiante susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anti-
cipée d’activité des travailleurs de l’amiante

NOR : MTST1016079A

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et le ministre du budget, des comptes
publics et de la réforme de l’Etat,

Vu la loi no 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999, notamment son
article 41 modifié ;

Vu le décret no 99-247 du 29 mars 1999 modifié relatif à l’allocation de cessation anticipée d’activité prévue
à l’article 41 de la loi no 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999 ;

Vu l’arrêté du 3 juillet 2000 modifiant la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante, modifié par les arrêtés des 12 octobre 2000,
19 mars 2001, 1er août 2001, 24 avril 2002, 12 août 2002, 25 mars 2003, 30 juin 2003, 6 février 2004, 21 sep-
tembre 2004, 25 novembre 2004, 25 mars 2005, 30 septembre 2005, 2 juin 2006, 19 juillet 2006,
6 novembre 2006, 5 janvier 2007, 2 mars 2007, 7 mars 2007, 26 avril 2007, 3 mai 2007, 25 juillet 2007, 4 sep-
tembre 2007, 13 septembre 2007, 30 octobre 2007, 22 novembre 2007, 15 mai 2008, 26 mai 2008, 3 sep-
tembre 2008, 6 octobre 2008, 13 mars 2009, 12 octobre 2009, 5 novembre 2009, 13 octobre 2009,
2 février 2010, 19 mars 2010 et 28 avril 2010 ;

Vu l’ordonnance no 1000847 du 23 avril 2010 du tribunal administratif de Nîmes enjoignant à l’administra-
tion d’inscrire provisoirement, dans un délai d’un mois, l’établissement SNPE, situé à Sorgues (84), sur la liste
des établissements ouvrant droit au dispositif de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante ;

Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale
de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 9 juin 2010,

Arrêtent :
Art. 1er. − La liste des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante, de flocage et de

calorifugeage à l’amiante, mentionnée au 1o du I de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 susvisée, fixée
par l’arrêté du 3 juillet 2000 susvisé, est modifiée par la liste figurant en annexe au présent arrêté.

Art. 2. − Sont réputés figurer à la liste mentionnée à l’article 1er ces mêmes établissements lorsqu’ils ont,
sous une dénomination différente, exercé la même activité.

Art. 3. − Le directeur général du travail, le directeur de la sécurité sociale et le directeur du budget sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 5 juillet 2010.
Le ministre du travail, de la solidarité

et de la fonction publique,
ERIC WOERTH

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat, 

FRANÇOIS BAROIN

A N N E X E
LISTE COMPLÉMENTAIRE D’ÉTABLISSEMENTS SUSCEPTIBLES D’OUVRIR DROIT À L’ALLOCATION

DE CESSATION ANTICIPÉE D’ACTIVITÉ DANS LA FABRICATION, LE FLOCAGE ET LE CALORIFUGEAGE

PACA

Poudrerie nationale de Sorgues puis Société nationale
des poudres et explosifs (SNPE)

1928, route d’Avignon, BP 311, 84706 Sorgues Cedex De 1972 à 1996
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 juillet 2010

Circulaire du 30 juin 2010 relative à la prorogation de mesures prises en faveur des anciens
membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie et de
leurs familles : allocation de reconnaissance, mesures en faveur de l’emploi – actions écono-
miques et sociales

NOR : PRMX1017437C

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer,
la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales, le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction
publique, le ministre de l’éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, le ministre de la
défense, le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, le secrétaire
d’Etat chargé de l’emploi, le secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens combattants à Mes-
dames et Messieurs les préfets, Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux, Mon-
sieur le directeur général de Pôle emploi, Monsieur le directeur général de l’Office national
des anciens combattants et victimes de guerre, Mesdames et Messieurs les directeurs des ser-
vices départementaux de l’ONAC

Références :
Circulaire du 16 août 2005 ;
Circulaire du 19 septembre 2008.
La présente circulaire reprend les dispositions des circulaires du 16 août 2005 et du 19 septembre 2008 qui sont

prorogées jusqu’au 31 décembre 2010, à l’exception des mesures d’aide au logement qui ne sont pas reconduites
au-delà du 31 décembre 2009. En particulier, le « plan emploi harkis », engagé en 2008 par le Gouvernement pour
insérer durablement les enfants de harkis, est prorogé jusqu’en décembre 2010.

S’agissant de l’attribution de l’allocation de reconnaissance, la circulaire tient compte de la situation des enfants
dont les parents sont décédés avant d’avoir pu exercer leur droit d’option. En effet, certains bénéficiaires de l’allo-
cation de reconnaissance prévue par la loi no 2005-158 du 23 février 2005 sont décédés avant d’avoir pu effectuer
le choix entre les trois options mentionnées à l’article 6 de la loi précitée. Leurs ayants droit se sont vu appliquer,
par défaut, l’option no 1 (rente majorée sans capital) alors que les ayants droit de ceux qui sont décédés avant la
promulgation de la loi ont eu la possibilité de bénéficier d’une allocation de 20 000 € répartie entre eux. Le Gou-
vernement a donc souhaité, par souci d’équité, que les ayants droit d’allocations n’ayant pu exercer leur droit
d’option bénéficient également de l’option no 2.

Par ailleurs, la circulaire tire les conséquences de l’arrêt du Conseil d’Etat du 6 avril 2007 qui a annulé cer-
taines dispositions du décret no 2005-477 du 17 mai 2005.

Le préfet ou son représentant veille à la mise en œuvre de la présente circulaire. Dans le cadre de l’attribution
des subventions aux associations, des aides à la formation, des projets de développement local, il peut être amené
à consulter, outre les services placés sous son autorité, la mission interministérielle aux rapatriés et le service
départemental de l’Office national des anciens combattants.

I. – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A. – Principes généraux
La loi no 2005-158 du 23 février 2005 a institué des mesures de reconnaissance en faveur des anciens supplétifs

et de leurs familles, se traduisant par le versement d’allocations et d’aides à la formation scolaire et universitaire.
L’allocation de reconnaissance est régie par les articles 6 et 9 de la loi no 2005-158 du 23 février 2005, les

aides à la formation scolaire par l’article 10.
Les dispositions réglementaires sont contenues dans les décrets no 2005-477 du 17 mai 2005 (articles 6, 7 et 9)

et no 2005-521 du 23 mai 2005 (article 10).
Dans le domaine de la formation et de l’aide au retour à l’emploi, les actions engagées depuis 2008 seront

poursuivies et développées.

B. – Mise en œuvre
La présente circulaire est d’application immédiate.
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S’agissant des aides au logement qui ne sont pas reconduites au-delà du 31 décembre 2009, les dossiers déposés
avant cette date seront traités conformément aux dispositions de la circulaire du 16 août 2005.

Le dispositif présenté dans la présente circulaire prendra fin au 31 décembre 2010, à l’exception de l’aide spéci-
fique aux conjoints survivants, de l’allocation de reconnaissance et des aides à la formation initiale des enfants
d’anciens supplétifs. Les autres aides servies dans le cadre de ce dispositif seront délivrées dans la limite des cré-
dits ouverts en loi de finances et délégués aux services déconcentrés.

II. – ALLOCATION DE RECONNAISSANCE

Textes de référence :
Loi no 2002-1576 du 30 décembre 2002, notamment l’article 67 ;
Décret no 2003-167 du 28 février 2003 ;
Loi no 2005-158 du 23 février 2005, articles 6 et 9 ;
Décret no 2005-477 du 17 mai 2005.

1. Bénéficiaires de l’allocation de reconnaissance,
application de l’arrêt du Conseil d’Etat du 6 avril 2007

L’annulation partielle du décret no 2005-477 du 17 mai 2005 pris pour l’application des articles 6, 7 et 9 de la
loi no 2005-158 du 23 février 2005 par l’arrêt du Conseil d’Etat du 6 avril 2007 trouve à s’appliquer aux
demandes d’allocation de reconnaissance qui n’ont pas fait encore l’objet d’une décision (1) ou qui ont fait l’objet
d’une décision de rejet pour les raisons qui ont motivé l’annulation par le Conseil d’Etat des quatre premiers
articles du décret du 17 mai 2005 précité (2).

Par cette décision, le Conseil d’Etat a annulé les articles 1er, 2, 3 et 4 du décret no 2005-477 du 17 mai 2005
pris pour l’application des articles 6, 7 et 9 de la loi no 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la
Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés « en tant qu’ils mettent en œuvre le principe d’ex-
clusion du bénéfice de l’allocation de reconnaissance des anciens membres des formations supplétives soumis au
statut civil de droit local n’ayant pas opté pour la nationalité française prévue par les articles 6 et 9 de la loi du
23 février 2005 ».

Il en résulte que le dispositif est étendu par l’effet de cette décision juridictionnelle aux anciens supplétifs pour
lesquels la date d’acquisition de la nationalité française ne peut plus être valablement opposée pour refuser l’allo-
cation de reconnaissance.

En revanche, la haute juridiction a confirmé que ces personnes devaient avoir subi un préjudice moral lié au
« rapatriement » : la haute juridiction avait en effet relevé que l’institution de l’allocation de reconnaissance avait
pour objet de compenser les graves préjudices que les harkis, moghaznis et anciens membres des formations sup-
plétives et assimilés de statut civil de droit local avaient subi lorsque, contraints de quitter l’Algérie après l’in-
dépendance, ils ont été victimes d’un déracinement et connu des difficultés spécifiques et durables d’insertion lors
de leur accueil et de leur séjour en France. (CE 30 mai 2007, no 282553, Union nationale laïque des anciens sup-
plétifs.)

L’article 6 de la loi du 23 février 2005 fixe les nouvelles modalités de versement de l’allocation de reconnais-
sance sans remettre en cause les conditions d’attribution issues des textes antérieurs.

En vertu des textes en vigueur et en application de l’arrêt précité du Conseil d’Etat, les bénéficiaires doivent :
– être des personnes de statut civil de droit local anciens membres des formations supplétives et assimilés ou

victimes de la captivité en Algérie ;
– être rapatriés, c’est-à-dire avoir été contraints de quitter le territoire algérien et être arrivés en France ou dans

un Etat membre de l’Union européenne avant le 10 janvier 1973, qu’ils aient été, ou non, éligibles au béné-
fice des mesures contenues dans la loi du 26 décembre 1961 ;

– justifier d’une résidence continue en France ou dans un Etat de l’Union européenne depuis leur départ
d’Algérie ;

– avoir atteint l’âge de 60 ans.
En cas de décès des personnes susvisées, l’allocation de reconnaissance est versée au(x) conjoint(s) ou ex-

conjoint(s) survivant(s) non remarié(s) selon les mêmes conditions de rapatriement, de résidence et d’âge.
S’agissant des décisions de rejet prises sous l’empire de la loi du 23 février 2005 susmentionnée et du décret

d’application, l’annulation partielle du décret du 17 mai 2005 n’a pour effet ni de faire disparaître les décisions
individuelles, ni de contraindre l’administration à reprendre spontanément l’examen des demandes ainsi rejetées.

L’instruction des nouvelles demandes et des demandes en cours d’examen sera soumise à l’ensemble des cri-
tères susmentionnés et intégrera les conséquences de la jurisprudence du Conseil d’Etat (non-application du critère
de nationalité).

2. Cas des bénéficiaires (art. 6) décédés entre le 23 février et le 1er octobre 2005 avant d’avoir pu opter
et des bénéficiaires de l’allocation de reconnaissance par dérogation (art. 9) décédés avant d’avoir pu opter

Dans ces deux cas, le(s) conjoint(s) ou ex-conjoint(s) survivant(s), éligible(s) au dispositif est (sont) invité(s) à
choisir l’une des 3 options prévues par la loi.

S’il(s) n’est (ne sont) pas éligible(s), l’allocation prévue à l’option no 2 est attribuée aux ayants droit jusqu’au
trimestre du décès inclus, en remplacement de l’option no 1 qui leur a été versée par défaut.
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La rente trimestrielle ayant été versée, seul le capital de 20 000 € sera réparti entre les ayants droit.
En cas de pluralité de conjoints ou ex-conjoints éligibles, les montants de l’allocation et/ou du capital, attribués

selon les options retenues, sont répartis entre eux au prorata du nombre d’années de vie commune.

3. Mesures financières et comptables et suivi

Les délégations de crédits seront effectuées à la demande des préfectures, à partir des états préparés par les ser-
vices départementaux de l’ONAC.

Un bilan trimestriel sera transmis à la MIR par la direction générale de l’ONAC.

III. – L’AIDE SPÉCIFIQUE AUX CONJOINTS SURVIVANTS

L’article 10 de la loi no 94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des formations supplé-
tives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie a créé une aide spécifique en faveur des conjoints survi-
vants âgés de plus de cinquante ans, à compter du 1er janvier 1995.

La loi a créé deux régimes différents selon l’âge des intéressés :
– régime 1 pour les personnes âgées de 50 à 60 ans ; 
– régime 2 pour les personnes âgées de plus de 60 ans.
Les aides versées sont des allocations différentielles et subsidiaires.
Il s’agit d’une prestation individuelle nominative garantissant en propre aux conjoints survivants des ressources

décentes.
Allocations à caractère périodique, faisant l’objet de versements trimestriels à terme échu, les aides spécifiques

aux conjoints survivants se sont vu conférer par l’article 13 de la loi du 11 juin 1994 le caractère d’aides insaisis-
sables et non imposables. Il convient de le rappeler aux bénéficiaires et d’en tenir compte pour le calcul de cer-
taines allocations sociales dont le versement est soumis à une condition de ressources.

Il est à noter que cette aide spécifique ne doit pas être prise en compte dans le calcul du RSA.
L’octroi de l’allocation répond aux conditions fixées dans la loi no 94-488 précitée.
Si toutes les conditions sont remplies, l’aide spécifique aux conjoints survivants et l’allocation de reconnais-

sance peuvent être cumulées.

1. Appréciation des conditions de ressources

S’agissant des conditions de ressources fixées par la loi, deux régimes ont été institués selon l’âge des deman-
deurs.

Régime 1

Les demandeurs âgés de plus de 50 ans et de moins de 60 ans doivent avoir des ressources annuelles n’excé-
dant pas le plafond réglementaire réévalué chaque année en tenant compte du taux de revalorisation des retraites
du régime général de la sécurité sociale (montant au 1er avril 2009 : 9 110,90 €).

Régime 2

Les demandeurs âgés de plus de 60 ans bénéficient de l’aide spécifique si leurs ressources n’excèdent pas un
plafond correspondant au montant minimal de l’allocation aux vieux travailleurs salariés et du complément assuré
par l’allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité (montant au 1er avril 2009 : 8 125,59 €).

Ce plafond est automatiquement réévalué du même montant que les allocations sur lesquelles il est assis.
A partir de 65 ans, les bénéficiaires sont éligibles de droit à l’allocation aux vieux travailleurs salariés et au

complément assuré par l’allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité. Il convient de s’assurer que la
demande d’accession à ces deux allocations a été effectuée antérieurement à la date du 65e anniversaire pour éviter
une discontinuité dans les revenus des intéressés.

L’instruction des demandes est effectuée par les services départementaux de l’ONAC.

2. Calcul des aides spécifiques

a) Méthode :
Les aides spécifiques en faveur des conjoints survivants sont des aides différentielles dont le montant est égal à

la différence entre les plafonds définis ci-dessus pour l’année en cours et les ressources perçues au cours des
12 derniers mois.

L’article 13 du décret no 94-648 du 22 juillet 1994 a prévu que le montant des droits est apprécié pour une pé-
riode de 12 mois et que les aides sont versées par fractions trimestrielles.

Le total des ressources avant intervention de l’aide spécifique est arrondi à la dizaine d’euros inférieure.
b) Calcul des ressources :
L’article 10 du décret no 94-648 du 22 juillet 1994 a déterminé de manière précise les ressources à prendre en

compte pour le calcul des ressources visées à l’article 10 de la loi du 11 juin 1994 de même que celles qu’il y a
lieu d’exclure.
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Dans tous les cas, sont exclues du calcul des ressources :
– les allocations familiales et, en général, toutes les prestations sociales servies en faveur d’un enfant (à ce titre,

doivent être décomptées les pensions alimentaires perçues par le demandeur pour l’entretien d’un enfant à
charge) ;

– les pensions militaires d’invalidité et leurs accessoires en deçà du plafond de ressources garanti ;
– l’allocation de reconnaissance.
Sont neutralisées en conséquence toutes les prestations destinées à compenser des charges : allocations fami-

liales, allocations de logement, pension alimentaire, allocation d’éducation spéciale, allocation d’orphelin, bourses
d’études, etc.

Sont à prendre en compte dans le calcul des ressources :
– l’allocation de veuvage ;
– les pensions civiles d’invalidité ;
– les prestations servies au titre de l’allocation spécifique de solidarité et de l’allocation de fin de droits et tous

les autres revenus de remplacement ;
– le RSA ;
– les revenus mobiliers et immobiliers ;
– les pensions civiles et militaires de retraite.
S’il y a lieu :
– les revenus et ressources du conjoint ou du partenaire dans un pacte civil de solidarité.
En ce qui concerne les revenus du conjoint, il y a lieu de prendre en compte les revenus professionnels nets :
– salaires ;
– traitements ;
– bénéfices commerciaux ;
– retraite vieillesse ;
– part imposable des revenus mobiliers et immobiliers.

3. Instruction des dossiers
a) Prise en charge des demandes :
L’instruction des dossiers est réalisée par le service départemental de l’Office national des anciens combattants

et victimes de guerre.
La date d’ouverture effective des droits est liée au dépôt de la demande auprès du service précité. Les droits

sont ouverts à compter du premier jour du mois suivant le dépôt de cette demande sous réserve que les conditions
fixées soient réunies.

Le demandeur est tenu de faire connaître au service instructeur toutes les informations relatives à son état civil,
sa résidence, ses activités et ses ressources.

L’instruction des dossiers ne suppose pas une enquête sociale préalable.
Le service instructeur doit vérifier le contenu et la réalité des déclarations du demandeur.
Tous les justificatifs fournis doivent être produits à l’appui de la décision d’attribution, ou de rejet, soumise au

visa du préfet.
b) Actualisation des droits :
Le demandeur doit faire connaître au service instructeur tout changement intervenu dans sa situation (état civil,

résidence, activité, ressources...). A défaut, le versement de l’allocation peut être suspendu sur décision du préfet.
Lorsque des éléments nouveaux – prévisibles ou portés à la connaissance des services instructeurs – modifient

la situation au vu de laquelle l’aide spécifique est calculée, il est procédé, à la demande de l’intéressé ou du pré-
fet, à une actualisation du dossier individuel et à une révision de l’aide à compter du premier jour du mois civil
suivant celui de la demande de révision.

Tout paiement indu de l’aide spécifique est récupéré sur le montant des aides à échoir ou, si l’intéressé n’est
plus éligible au bénéfice de ces aides, par remboursement de la dette en un ou plusieurs versements, selon un
échéancier établi par l’organisme payeur (la trésorerie générale).

4. Dispositions financières et comptables
Un état récapitulatif trimestriel reprenant le nombre de bénéficiaires et les montants alloués est adressé par le

préfet à la MIR, qui délègue les crédits nécessaires au paiement du trimestre suivant.

IV. – LES AIDES À LA FORMATION

1. Aides à la formation scolaire et universitaire
Compte tenu des difficultés particulières susceptibles d’être rencontrées par les enfants d’anciens supplétifs dans

leur cursus scolaire, le Gouvernement entend poursuivre les dispositions spécifiques destinées à renforcer l’aide
aux familles.

Le préfet, en lien avec l’inspecteur d’académie, veille tout d’abord à ce que cette population bénéficie pleine-
ment de l’ensemble des dispositifs de droit commun (bourses), des actions de soutien scolaire mises en œuvre par
les enseignants ou, le cas échéant, les associations.
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Les actions mises en œuvre par le comité interministériel à l’intégration sont ouvertes aux bénéficiaires de la
circulaire, en particulier les bourses au mérite et les actions de tutorat.

Les bénéficiaires sont les personnes visées à l’article 10 de la loi no 2005-158 du 23 février 2005 et à l’article 1er

du décret no 2005-521 du 23 mai 2005 pris pour l’application de l’article 10 de la loi.
Seuls les familles ou les enfants majeurs éligibles aux bourses nationales de l’éducation peuvent en bénéficier.
a) Conditions d’attribution :
Les aides sont servies à titre principal ou en complément de celles délivrées par l’éducation nationale et les col-

lectivités locales.
Le dossier n’est recevable que dans le département où est domicilié le demandeur, exception faite pour les étu-

diants de l’enseignement supérieur qui doivent déposer leur dossier auprès de la préfecture, siège de l’université
d’inscription. Les aides aux étudiants inscrits dans une université étrangère sont versées par la préfecture du lieu
de domicile des parents.

Les demandes pour le troisième cycle de l’enseignement supérieur font l’objet d’une étude particulière dans le
cadre de la cellule départementale interservices.

Les doublements et les changements de filière universitaire doivent faire l’objet d’un examen attentif.
b) Modalités de calcul des aides :
Ces aides font l’objet d’une revalorisation annuelle par arrêté du ministre en charge des rapatriés au 1er sep-

tembre.
Enseignement élémentaire :

A la fin du premier trimestre de l’année scolaire, une bourse d’étude d’un montant de 81 € (au 1er sep-
tembre 2009) par élève scolarisé peut être accordée aux familles non imposées sur le revenu après crédit d’impôt.
Seuls les bénéficiaires de cette aide au 1er septembre 2005 sont éligibles à la poursuite du dispositif. Aucune ins-
cription nouvelle ne sera prise en compte.

Enseignement secondaire général :
Le montant de l’aide accordée trimestriellement à chaque élève concerné par le ministre chargé des rapatriés est

au 1er septembre 2009 de :
161 € pour les élèves internes ;
81 € pour les demi-pensionnaires ;
49 € pour les élèves externes.

Enseignement technique professionnel :
Le montant de l’aide accordée par le ministre chargé des rapatriés, pour chaque élève concerné, est calculé à

partir de la somme obtenue en cumulant :
– les frais d’inscription ;
– les frais de pension ou demi-pension ;
– les frais de transport public ;
– les frais d’achat de livres scolaires et de fournitures ;
– les frais d’achat de matériel.
Cette aide est plafonnée à 50 % du cumul des frais mentionnés ci-dessus sans qu’il soit procédé à une déduc-

tion des bourses délivrées selon le droit commun.
Le montant annuel maximal par élève ne peut être supérieur à 648 € au 1er septembre 2009.

Enseignement supérieur :
Le montant de l’aide accordée à l’étudiant par le ministre chargé des rapatriés est calculé à partir de la somme

obtenue en cumulant :
– les frais de logement dans la limite des tarifs pratiqués en cité universitaire ;
– les frais de repas pris dans les restaurants universitaires ;
– les frais de transport public ;
– les frais d’inscription ;
– les frais d’achat de livres et de matériel.
Il ne peut excéder 50 % des frais engagés et dans la limite de 1 296 € au 1er septembre 2009 par année scolaire

sans qu’il y ait lieu de prendre en compte le montant alloué dans le cadre des aides de droit commun.
Les étudiants salariés et ceux ayant une activité non salariée rémunérée sont exclus du bénéfice de ces aides si

les revenus perçus excèdent le montant du RSA.
Les aides s’adressent à des étudiants qui poursuivent leurs études dans une université mais aussi à ceux qui sont

inscrits dans des écoles de formation supérieure dont le diplôme est reconnu par l’Etat.
Ces aides peuvent être attribuées à des étudiants inscrits dans une université étrangère, notamment dans le cadre

des programmes d’échange communautaire.
S’agissant des scolarités effectuées dans les grandes écoles, il convient de rappeler aux étudiants qu’ils ont la

possibilité de conclure des emprunts à des taux privilégiés auprès d’établissements bancaires.
Le dossier de demande doit être déposé avant le 1er janvier de l’année scolaire en cours.
Il comprend pour les trois niveaux d’enseignement :
– la demande de l’intéressé sauf pour l’enseignement primaire ;



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

30 JUILLET 2010. – TRAVAIL 2010/7 – Texte 41 / 52 – Page 6

. .

– l’attestation de la qualité de rapatrié des parents ;
– un justificatif d’état civil.
Pour l’enseignement technique professionnel, le justificatif des dépenses pour :
– l’inscription dans les établissements ;
– la pension ou demi-pension ;
– les transports ;
– les livres et fournitures scolaires ;
– le matériel demandé dans les établissements.
Pour les élèves de l’enseignement secondaire général, il convient de présenter une attestation d’inscription en

internat ou en demi-pension de l’élève.
Pour l’enseignement supérieur, le justificatif des dépenses pour :
– l’inscription ;
– l’hébergement ;
– les repas ;
– les transports ;
– les livres, fournitures et matériel nécessaires ;
– l’attestation sur l’honneur certifiant l’absence d’une activité ou des revenus inférieurs au RSA.
c) Versement :
L’attribution se fait par arrêté préfectoral. Les aides sont versées trimestriellement sur présentation des justifica-

tifs.
L’aide est versée au responsable légal de l’élève. Si l’élève ou l’étudiant est majeur, l’aide lui est versée direc-

tement.
Nota. – Les bourses au mérite
Certains enfants d’anciens supplétifs peuvent faire partie des lauréats des bourses au mérite.
Dans le cadre des mesures arrêtées par le comité interministériel à l’intégration, le ministère de l’éducation

nationale a privilégié l’attribution de bourses au mérite en portant une attention particulière aux élèves scolarisés
dans les territoires de l’éducation prioritaire.

Chaque académie attribue des bourses supplémentaires aux élèves déjà boursiers, les plus méritants en fonction
des résultats obtenus au diplôme national du brevet.

2. Formation professionnelle

a) Les aides aux formations diverses :
Une prise en charge partielle jusqu’à hauteur de 90 % des frais de formation peut être attribuée aux demandeurs

d’emploi intégrés dans le dispositif d’accompagnement renforcé (cf. chapitre V) dans le cadre de formations non
prises en charge ou prises en charge partiellement par les dispositifs de droit commun et qui ont reçu l’avis favo-
rable de Pôle emploi. L’action de formation prise en charge devra permettre d’acquérir une qualification reconnue
au sens de l’article L. 900-3 du code du travail.

La décision de prise en charge doit toujours intervenir avant le début de la formation.
b) Stages permis poids lourds, super lourds, transports en commun, transports de produits dangereux et licences

de caristes (y compris formation IMO) :
Sont exclus de cette mesure les permis A et B.
Ces stages ne peuvent être pris en compte que s’ils sont assortis d’une attestation de Pôle emploi faisant état

d’offres d’emploi disponibles localement et constatant que cette formation s’intègre dans la démarche profes-
sionnelle du demandeur, ou s’ils relèvent de l’application d’une convention partenariale entre les pouvoirs publics
et les organisations professionnelles.

Dans le cas où les dispositifs de droit commun ne permettent pas la prise en charge au titre de la formation pro-
fessionnelle de ce type de diplôme, le préfet passe une convention avec un ou plusieurs organismes de formation,
sélectionnés sur des critères de qualité pédagogique et pratiquant des tarifs s’inscrivant dans une moyenne régio-
nale.

Le ministère chargé des rapatriés prend à sa charge au maximum 90 % du prix de la formation.
c) Dispositions financières et comptables :
Le paiement des formations professionnelles est effectué directement auprès de l’organisme ayant dispensé la

formation et sur attestation de service fait.

V. – ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ VERS L’EMPLOI
Accès à l’emploi des enfants de harkis

Le 5 décembre 2007, le Président de la République a indiqué sa volonté de donner aux enfants des anciens
harkis la priorité à laquelle ils peuvent prétendre pour une meilleure insertion professionnelle. A cet effet, il a
demandé au Gouvernement de mobiliser tous les moyens permettant de mettre en œuvre une politique de forma-
tion, une politique individualisée d’aide à l’emploi, une politique particulière d’accès à la fonction publique.

L’objectif de cette politique est d’amener le pourcentage des enfants de harkis au niveau d’emploi constaté
pour l’ensemble de la population dans le département de résidence.
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Les bénéficiaires du dispositif

Le recensement nécessaire à une évaluation précise, effectué avec l’aide de l’Office national des anciens
combattants et celui des associations, a permis d’évaluer à environ 10 000 personnes la population concernée au
niveau national. 8 300 personnes se sont déclarées intéressées par le dispositif et plus de 6 000 à ce jour se sont
réellement mobilisées et inscrites auprès des services publics de l’emploi (préfectures et Pôle emploi).

Le dispositif et sa mise en œuvre

Une large mobilisation du service public de l’emploi, des entreprises privées et publiques, des trois fonctions
publiques, d’Etat, territoriale et hospitalière, a été mise en œuvre depuis le premier trimestre 2008 à partir des
demandes d’emploi qui ont été recueillies par les services des rapatriés des préfectures et les services départe-
mentaux de l’Office national des anciens combattants (ONAC).

Au niveau national :
– un accès particulier aux postes de fonctionnaires des catégories B et C est proposé par le décret du 5 juin 2009

dans le cadre des emplois dits « réservés » de la loi no 2008-412 du 26 mai 2008. Près de 3 000 postes par an
pourront être accessibles dans les trois fonctions publiques ; à la date du 15 novembre 2009, 1 130 candidats
figuraient sur les listes d’aptitude. Les listes d’aptitude aux emplois réservés sont mises à jour et consultables
sur le site www.emplois-reserves.defense.gouv.fr ;

– un accès à 150 places en internat dans les écoles de l’armée est offert aux enfants de supplétifs boursiers ;
– un « passeport professionnel » a été établi pour chaque demandeur d’emploi qui souhaite être suivi de façon

toute particulière par Pôle emploi ou les missions locales pour les jeunes de moins de 26 ans ;
– un démarchage systématique des entreprises signataires de la charte de la diversité et/ou du Plan espoir ban-

lieue est fait et donne lieu à des conventions ou des partenariats avec la MIR pour qu’un accueil privilégié
soit réservé aux candidats enfants de supplétifs ;

– un accompagnement à la création d’entreprise, le nouveau dispositif NACRE, mis en œuvre à compter du
1er janvier 2009 par les DDTEFP et la Caisse des dépôts et consignations, accessible sans autre critère que
celui de détenteur de passeport professionnel, facilite l’accès à un prêt à 0 % de 1 000 à 10 000 € pour
300 enfants de harkis qui souhaiteraient créer leur entreprise ;

– un accès privilégié aux contrats aidés est ouvert aux enfants de supplétifs sans autre condition que celui de
détenteur du passeport professionnel ;

– des coopérations ont été mises en place avec certaines administrations comme les ministères de l’intérieur et
de la défense pour intégrer les enfants de harkis qui le souhaitent dans les cadets de la République ou dans
les armées ;

– des conventions spécifiques ont été signées au niveau national avec l’Institut du mécénat de solidarité (IMS)
pour les jeunes diplômés et la Fondation FACE.

La convention signée avec l’IMS a pour objectif de permettre aux enfants de supplétifs titulaires d’un diplôme
Bac + 2 de bénéficier d’un suivi personnalisé et d’entretiens d’embauche avec les entreprises adhérentes à la
« Charte de la diversité et de l’égalité des chances ». Ces conventions seront reconduites et développées en
2010 selon les résultats obtenus ;

– des partenariats sont en cours avec les syndicats professionnels œuvrant dans le domaine des métiers à forte
demande de main-d’œuvre (personnels de santé, aide à la personne, sécurité, etc.).

Au niveau local, départemental et régional :
– Pôle emploi et les missions locales pour l’emploi ont pour objectif après l’établissement d’un diagnostic

d’orienter les intéressés soit directement vers un emploi, soit vers une formation qualifiante leur permettant
d’accéder à un emploi.

– L’AFPA prend en charge les personnes qui sont orientées par Pôle emploi au niveau des formations quali-
fiantes, des parcours de VAE, etc.

– Pour renforcer les dispositifs nationaux et avec l’appui de l’ACSE, des conventions avec des organismes d’in-
sertion sont signées dans une douzaine de départements, là où la population des enfants d’anciens supplétifs
est importante. Les écoles de l’Office national des anciens combattants peuvent être sollicitées chaque fois
que de besoin.

Les aides particulières à la formation, initiale ou professionnelle seront reconduites en 2010. Ces aides sont
mobilisées chaque fois que nécessaire, présentées par le service public de l’emploi, notamment vers les secteurs
sous tension.

L’expérience montre que l’accompagnement renforcé vers l’emploi permet de trouver des solutions d’insertion
ou de réinsertion pour une majorité d’enfants de harkis qui sont engagés dans le dispositif.

L’objectif global fixé à 2 115 sorties positives est dépassé depuis le 24 septembre 2009.
Afin d’en améliorer encore les effets sur l’emploi des enfants de supplétifs, le plan d’action est reconduit pour

une année, jusqu’à fin 2010.

Evaluation du dispositif

Un suivi des demandeurs d’emploi, effectué dans chaque département, puis centralisé trimestriellement au
niveau national par la mission interministérielle aux rapatriés, permet d’évaluer régulièrement le dispositif.
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VI. – ACTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

1. Projets de développement

Objectif :
L’insertion économique et sociale est l’objectif majeur des mesures gouvernementales relatives aux rapatriés et

à leurs familles. Vous pouvez donc contribuer à la réalisation de programmes concourant à réaliser l’impératif
d’insertion sociale des enfants d’anciens supplétifs.

Support :
La maîtrise d’ouvrage du projet peut être assurée par une association, une collectivité territoriale ou un groupe-

ment de collectivités territoriales, un établissement public.
Procédure :

Le préfet de département est autorisé à signer des conventions avec d’autres financeurs (départements ministé-
riels, collectivités territoriales, organismes publics ou parapublics, associations, etc.) relatives à des actions de for-
mation, d’information ou d’insertion dans le cadre des projets de développement.

Après consultation des services de l’Etat compétents au titre des actions concernées, les projets seront transmis
au ministère chargé des rapatriés pour information, avant signature de la convention par le préfet et l’octroi du
concours de l’Etat.

Pour la détermination de l’aide, les services préfectoraux auront à apprécier l’impact quantitatif et qualitatif du
projet sur la population bénéficiaire du plan d’action.

2. Les associations

Le ministère chargé des rapatriés peut apporter son soutien financier aux associations pour des projets destinés à
favoriser l’insertion des rapatriés.

A cet effet, deux niveaux d’instruction et de financement sont définis :
– l’un concernant les associations nationales (celles qui fédèrent des structures départementales ou régionales,

ou celles dont l’action couvre l’ensemble du territoire national) ;
– l’autre concernant les associations à vocation régionale ou départementale.
L’instruction de toute demande de subvention s’effectue dans le cadre précisé par la circulaire du

12 décembre 2002 relative aux associations bénéficiaires de financements publics.
a) Associations à caractère national :

Constitution du dossier :
La demande de subvention est formulée auprès du service central des rapatriés qui l’instruit. Le ministre en

charge des rapatriés prend la décision d’attribution de la subvention et en fixe le montant.
b) Associations à caractère local, départemental ou régional :

Critères de représentativité :
L’association déclarée en préfecture doit avoir une véritable représentativité, attestée notamment par un nombre

vérifiable d’adhérents et l’exercice d’une activité en faveur des anciens supplétifs et de leurs familles (soutien sco-
laire, action culturelle, information).

Les associations nouvellement créées doivent avoir au minimum une année de fonctionnement réel avant de
pouvoir prétendre à une subvention.

Pièces à fournir :
Le dossier est constitué des mêmes pièces que celles réclamées pour les associations nationales.

Instruction des demandes :
Il est rappelé que les services de l’Etat peuvent être consultés par le préfet sur toute demande de subvention

émanant d’une association locale et que le versement d’une subvention n’a aucun caractère d’automaticité.
Ne sont pas recevables les demandes de subvention de fonctionnement courant pour lesquelles les associations

sont invitées à se rapprocher des collectivités territoriales (communes, départements, régions).
Le montant de la subvention ne peut dépasser 4 575 € et 30 % de l’action présentée sauf pour soutenir une ini-

tiative particulièrement intéressante cofinancée par une collectivité territoriale ; dans ce cas, le plafond est porté à
9 150 €.

3. Modalités financières et comptables

L’état des subventions versées doit figurer sur le bilan d’exécution de l’exercice en cours en précisant, en
annexe, le nom des associations financées.

Fait à Paris, le 30 juin 2010.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO
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La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre de l’éducation nationale,
porte-parole du Gouvernement,

LUC CHATEL

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

Le secrétaire d’Etat à la défense
et aux anciens combattants,

HUBERT FALCO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juin 2010

Avis relatif au renouvellement d’agrément d’une agence de mannequins 
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1015787V

Par une décision du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris,
en date du 27 mai 2010 par délégation du Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris, prise en application de
l’article R. 7124-23 du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence
FRIMOUSSE, sise 8, rue de Ponthieu, 75008 Paris.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 6 juin 2010.
Dans le cadre de cet agrément, l’embauche des enfants concerne les enfants âgés d’au moins 3 mois.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à

la Caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert au nom de l’enfant, est de 90 %, 10 % étant versés au
représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43 quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juin 2010

Avis relatif au renouvellement d’agrément d’une agence de mannequins 
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1015766V

Par une décision du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris,
en date du 27 mai 2010 par délégation du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, prise en application de
l’article R. 7124-23 du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence
SUCCESS, sise 11, rue des Arquebusiers, 75003 Paris.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 6 mai 2010.
Dans le cadre de cet agrément, l’embauche des enfants concerne les enfants âgés d’au moins 3 mois.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à

la Caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert au nom de l’enfant, est de 90 %, 10 % étant versés au
représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juin 2010

Avis relatif à l’attribution
d’une licence d’agence de mannequins

NOR : MTST1015783V

Un arrêté du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris, en date
du 15 avril 2010 par délégation du Préfet de la région Ile de France, Préfet de Paris, a attribué, dans les conditions
prévues à l’article R. 7124-28 du code du travail, la licence d’agence de mannequins à Mme Cécile RAP, pré-
sidente de l’agence U’THINK !, sise 14, rue Pierre et Marie Curie, 75015 Paris.

Cette licence est accordée pour une durée de trois ans à compter du 15 avril 2010.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43, quai André Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juin 2010

Avis relatif au renouvellement de licence
d’agence de mannequins

NOR : MTST1015790V

Par un arrêté du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris, en
date du 31 mai 2010 par délégation du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, le renouvellement de la
licence d’agence de mannequins est accordé, dans les conditions prévues par les articles R. 7123-11 et suivants du
code du travail, à M. Jean-François Pignard de Marthod, gérant de l’agence JFPM Representation, sise 11, rue
Chamez, 75016 Paris.

Cette licence est renouvelée pour une durée de trois ans à compter du 14 août 2010.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 30 juin 2010

Avis de vacances d’emplois de directeurs régionaux adjoints de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France

NOR : ECEP1015799V

Les emplois de directeurs régionaux adjoints suivants sont à pourvoir dans la direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France :

– responsable du pôle politique du travail ;
– responsable du pôle entreprises, emploi et économie ;
– responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ;
– secrétaire général ;
– responsable de l’unité territoriale de Paris ;
– responsable de l’unité territoriale de Seine-et-Marne ;
– responsable de l’unité territoriale des Yvelines ;
– responsable de l’unité territoriale de l’Essonne ;
– responsable de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine ;
– responsable de l’unité territoriale de Seine-Saint-Denis ;
– responsable de l’unité territoriale du Val-de-Marne ;
– responsable de l’unité territoriale du Val-d’Oise ;
Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de

direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
Direccte, à l’adresse suivante :

– secrétariat général des ministères économique et financier (sous-direction des ressources humaines de l’admi-
nistration centrale, bureau des cadres supérieurs), télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– direction de l’administration générale et de la modernisation des services (DAGEMO) du ministère du travail,
de la solidarité et de la fonction publique, bureau BGPSD, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 30 juin 2010

Avis de vacances d’emplois de directeurs régionaux adjoints de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France

NOR : MTSO1015603V

Les emplois de directeurs régionaux adjoints suivants sont à pourvoir dans la direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France :

– responsable du pôle politique du travail ;
– responsable du pôle entreprises, emploi et économie ;
– responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ;
– secrétaire général ;
– responsable de l’unité territoriale de Paris ;
– responsable de l’unité territoriale de Seine-et-Marne ;
– responsable de l’unité territoriale des Yvelines ;
– responsable de l’unité territoriale de l’Essonne ;
– responsable de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine ;
– responsable de l’unité territoriale de Seine Saint-Denis ;
– responsable de l’unité territoriale du Val-de-Marne ;
– responsable de l’unité territoriale du Val-d’Oise ;
Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de

direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
Direccte, à l’adresse suivante :

– secrétariat général des ministères économique et financier (Sous-direction des ressources humaines de l’admi-
nistration centrale – Bureau des cadres supérieurs) – Télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– direction de l’administration générale et de la modernisation des services (DAGEMO) du ministère du travail,
de la solidarité et de la fonction publique, bureau BGPSD, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.
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� Journal officiel du 7 juillet 2010

Avis relatif à l’extension d’un accord relatif à la mise en place d’une couverture supplémentaire 
maladie des agents statutaires des industries électriques et gazières

NOR : DEVE1017341V

En application des articles L. 713-1 et L. 133-8 du code du travail (ancien), le ministre chargé de l’énergie et le
ministre chargé du travail envisagent de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs
et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les dispositions de l’accord ci-après indiqué.

Le texte de cet accord a été déposé à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle du lieu de sa conclusion, où il pourra en être pris connaissance.

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toutes personnes intéressées sont priées de faire connaître
leurs observations et avis au sujet de la généralisation envisagée.

Leurs communications devront être adressées au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable
et de la mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, direction générale de l’énergie et
du climat (Sous-direction des marchés de l’énergie et des affaires sociales – Arche de La Défense Paroi Nord –
92055 LA DEFENSE CEDEX).

Accord dont l’extension est envisagée :
Accord national du 4 juin 2010.

Dépôt :
Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.

Objet :
Accord relatif à l’extension d’un accord relatif à la mise en place d’une couverture supplémentaire maladie des

agents statutaires des industries électriques et gazière.
Signataires :

Union Française de l’électricité (UFE).
Union nationale des employeurs des industries gazières (UNEmIG).
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT, CFDT, CFTC-CMTE, CGT-FO et CFE-

CGC.
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� Journal officiel du 9 juillet 2010

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur

NOR : PRMG1017968V

Un emploi de sous-directeur des systèmes d’information est susceptible d’être vacant à la direction de l’admi-
nistration générale et de la modernisation des services du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction
publique.

La sous-direction a en charge de :
– établir et maintenir la cohérence des systèmes d’information du ministère ;
– assister les diverses maîtrises d’ouvrage et mettre en œuvre les projets d’évolution des systèmes d’informa-

tion ;
– garantir le bon fonctionnement opérationnel des infrastructures et des applications informatiques.
Elle se compose des missions et bureaux suivants :
– bureau de la cohérence du système d’information ;
– bureau des projets du système d’information ;
– bureau du fonctionnement et de la sécurité du système d’information ;
– bureau des affaires financières et juridiques.
Le sous-directeur anime le management collectif de la sous-direction.
Il coordonne et suit l’activité de la sous-direction sur l’ensemble de ses missions.
Il définit les objectifs stratégiques et opérationnels de la sous-direction et valide les objectifs des bureaux.
Il assiste le directeur pour la conduite des politiques SI au sein de la direction et des services déconcentrés.
Il assure le suivi des projets SI pour la mise en place des DIRECCTE.
Le titulaire de cet emploi devra correspondre au profil suivant :
– excellente connaissance des sujets systèmes d’information, dont les sujets de pilotage des prestataires

externes ;
– aptitude au management des équipes, à l’impulsion des réflexions stratégiques et à la prise de décisions ;
– qualités relationnelles pour mener les discussions interministérielles et échanger avec les équipes informa-

tiques de proximité.
Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Luc Allaire, directeur de l’administra-

tion générale et de la modernisation des services (téléphone : 01.44.38.36.01).
Conformément aux dispositions du décret no 55-1226 du 19 septembre 1955 modifié relatif aux conditions de

nomination et d’avancement dans les emplois de chef de service, de directeur adjoint et de sous-directeur des
administrations centrales de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent être transmises,
par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Jour-
nal officiel de la République française, au ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction
des ressources humaines, bureau des cadres de l’administration centrale et des agents non titulaires [DRH 1A], 14,
avenue Duquesne, 75530 Paris 07 SP.
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� Journal officiel du 10 juillet 2010

Avis relatif à l’agrément de l’accord national interprofessionnel du 19 mai 2010 
sur la gestion sociale des conséquences de la crise économique sur l’emploi

NOR : ECED1017548V

En application des articles L. 5422-20, L. 5422-21, L. 5422-22 et L. 5422-16 du code du travail, la ministre de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi, envisage de prendre un arrêté d’agrément tendant à rendre obligatoires
pour tous les employeurs mentionnés à l’article L. 5422-13 du code du travail ainsi que pour tous les salariés, les
dispositions de l’accord national interprofessionnel du 19 mai 2010 sur la gestion sociale des conséquences de la
crise économique sur l’emploi.

Cet accord a été signé le 19 mai 2010 par :
Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;
L’Union professionnelle artisanale (UPA) ;

d’une part, et
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
La Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
La Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;

d’autre part.
L’accord susmentionné précise les modalités de participation du régime d’assurance chômage au cofinancement

du dispositif d’accompagnement en faveur des demandeurs d’emploi qui arrivent au terme de leurs droits à l’assu-
rance chômage.

Ce texte a été déposé le 27 mai 2010 à la Direction générale du travail. Le texte de cet accord pourra être
consulté dans une direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de
l’emploi.

Pendant un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées,
conformément aux articles D. 2261-3 et D. 2261-4 du code du travail, de faire connaître leurs observations et avis
au sujet de l’agrément envisagé.

Leurs communications devront être adressées à la délégation générale à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, mission indemnisation du chômage, 7, square Max-Hymans, 75015 Paris.
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� Journal officiel du 10 juillet 2010

Avis relatif à l’attribution
d’une licence d’agence de mannequins

NOR : MTST1017765V

Un arrêté du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris, pris le
19 novembre 2009 par délégation du préfet de la région Ile-de- France, préfet de Paris, a attribué, dans les condi-
tions prévues à l’article R. 7124-28 du code du travail, la licence d’agence de mannequins à M. Philippe NOL-
LEAU, président de l’agence FASHION, sise, 39, rue d’Auteuil, 75016 Paris.

Cette licence est accordée pour une durée de trois ans à compter du 19 novembre 2009.
Voie de recours
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43 quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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� Journal officiel du 10 juillet 2010

Avis relatif à l’agrément d’une agence de mannequins
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST1017266V

Par un arrêté du préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique, en date du 31 mai 2010 et
en application de l’article R. 7124-23 du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est
accordé à l’agence LILI M, sise 14 ter rue Talensac, 44 000 Nantes.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 31 mai 2010.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à

la Caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert au nom de l’enfant, est de 90 %, 10 % étant versés au
représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, direction géné-

rale du travail, 39-43 quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes Cedex

01.
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